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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 
Un audit interne efficace et professionnel 
couvrant tous les secteurs d’activité à haut 
risque est lancé 

Les recommandations en matière d’audit 
interne acceptées par le directeur général sont 
mises en œuvre par la direction dans les 12 
prochains mois. 

 

Audit des principaux secteurs à haut risque 

 

 

Au moins dix audits achevés pendant 
l’exercice biennal. 

Les normes professionnelles, le code de 
déontologie et les avis pratiques de l’Institut 
des auditeurs internes sont appliqués 

Sur les 228 recommandations en 
matière d’audit interne acceptées 
actuellement, faites depuis 
décembre 2007, 51 ont été 
pleinement appliquées par le 
directeur général 

Il a été estimé que plus de 
quatre années-personnes étaient 
nécessaires en 2008 pour couvrir 
tous les secteurs d’activité à haut 
risque 

Quatre audits ont été achevés 
en 2008 

La Charte de l’audit interne 
désigne l’application des normes 
professionnelles, du code de 
déontologie et des avis pratiques 
de l’Institut des auditeurs 
internes 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 
Les rapports d’enquête constituent une 
base saine pour les prises de décision du 
directeur général 

 
 
 

 

 

Les enquêtes sont menées conformément à 
la Charte de l’audit interne, à la politique 
d’enquête et au manuel des procédures 
d’enquête  

À l’heure actuelle, la Section des 
enquêtes applique la Charte de 
l’audit interne et les Lignes 
directrices uniformes pour les 
enquêtes adoptées à la 
Conférence des enquêteurs 
internationaux et à l’ONU 

Une politique d’enquête et un 
manuel des procédures 
d’enquête sont actuellement 
élaborés sur la base des normes 
professionnelles et des pratiques 
recommandées de l’ONU 

La Section des enquêtes compte 
actuellement 22 affaires en 
instance;  trois affaires ont été 
closes en 2008 

Les procédures de dénonciation 
des abus énoncées dans la 
Charte de l’audit interne seront 
officialisées en 2010 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 

Des données d’évaluation factuelles 
sont à la disposition de la haute 
direction, des chefs de programme et 
des États membres à des fins de prises 
de décision 

 

 

 

La politique d’évaluation et les manuels 
d’évaluation, ainsi que les conseils en matière 
d’évaluation sont appliqués. 

Au moins six évaluations sont achevées 
durant l’exercice biennal et mises 
convenablement à la disposition des parties 
prenantes concernées 

La plupart des auto-évaluations réalisées dans 
le cadre des programmes répondent aux 
normes de qualité de base en matière 
d’évaluation 

En 2009, des projets de manuels 
et de procédures seront élaborés 
à des fins d’évaluation 
indépendante et 
d’auto-évaluation 

La politique d’évaluation sera 
progressivement appliquée 
en 2010 

Deux rapports d’évaluation ont 
été achevés en 2008 

 

Actuellement, les 
auto-évaluations ne sont pas 
réalisées de manière 
systématique et ne reflètent pas 
les normes de qualité de base 
concernant, par exemple 
les niveaux de référence, 
la définition des objectifs, 
l’échantillonnage, la précision 
des analyses… 
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LIENS AVEC D’AUTRES PROGRAMMES 

Le personnel chargé de l’audit et de la supervision internes assurera un appui à tous les programmes 
et travaillera en étroite collaboration avec ceux-ci;  en particulier avec le Bureau du directeur général, 
le Bureau du conseiller juridique, le Département de la gestion des ressources humaines et le 
directeur financier. 

LIENS AVEC LE PLAN D’ACTION POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Ce programme comprend des activités relatives aux recommandations nos 1, 6, 33, 38 et 41 adoptées 
dans le cadre du Plan d’action pour le développement.  La Division de l’audit et de la supervision 
internes continuera d’appuyer la mise en œuvre du Plan d’action pour le développement, notamment 
par l’intermédiaire d’évaluations spécifiques du Plan d’action pour le développement et de conseils. 

RESSOURCES* 

Programme 26
Audit et supervision internes

(en milliers de francs suisses)

Budget Budget Différence

2008-2009 2010-2011 Montant %

révisé proposé

A.  Ressources en personnel

Postes 2 335           2 695           361              15,4             
Agents temporaires 204              216              13                6,2               
Consultants --                 --                 --                 --                 
Contrats de louage de services --                 --                 --                 --                 
Stagiaires --                 --                 --                 --                 
Total, A 2 539           2 912           373              14,7             

B. Autres ressources

Voyages et bourses
Missions de fonctionnaires 100              70                (30)              (30,0)           
Voyages de tiers --                 --                 --                 --                 
Bourses --                 --                 --                 --                 

Services contractuels
Conférences --                 --                 --                 --                 
Honoraires d'experts --                 --                 --                 --                 
Publications 20                3                  (17)              (85,0)           
Autres 550              550              --                 --                 

Dépenses de fonctionnement
Locaux et entretien --                 --                 --                 --                 
Communications et autres 20                10                (10)              (50,0)           

Matériel et fournitures
Mobilier et matériel 28                10                (18)              (64,3)           
Fournitures --                 10                10                --                 

Total, B 718              653              (65)              (9,1)             

TOTAL 3 257           3 565           308              9,5                

*  En ce qui concerne le nombre de postes affectés à ce programme, on est prié de se reporter 
au tableau de l’annexe II. 
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PROGRAMME 27 : Services de conférence et services linguistiques 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

Renforcement de l’efficacité et du rapport coût-efficacité des services de conférence, des 
services linguistiques, des services d’impression, d’archivage et d’expédition du courrier tout 
en maintenant les niveaux escomptés en matière de quantité et de qualité 

ENJEUX ET STRATÉGIES 

Le programme 27 porte sur l’ensemble des services de conférence, des services linguistiques et des 
services d’impression, d’archivage et d’expédition du courrier à la disposition de tous les secteurs de 
l’Organisation.  Le principal enjeu de ce programme consiste à maintenir des niveaux d’efficacité 
élevés, ce qui dépend d’une bonne planification par les secteurs demandeurs, de la transmission en 
temps voulu des documents à traduire, à imprimer et à diffuser et de la maîtrise de la demande 
croissante concernant une large gamme de services.  Les initiatives prises dans le cadre du 
programme, visant à rationaliser et à moderniser les services fournis en vue de garantir un rapport 
coût-efficacité optimal, seront poursuivies pendant l’exercice 2010-2011. 

Des solutions techniques sont envisagées dans tous les secteurs du programme.  Les installations et 
les services de conférence vont être améliorés en modernisant l’équipement des salles de conférence 
et en utilisant plus fréquemment les techniques numériques pour l’enregistrement des réunions, en 
privilégiant les méthodes de diffusion électronique des documents de réunions, notamment en les 
mettant à disposition sur l’Internet, et en réduisant globalement le traitement des documents sur 
papier. 

L’élément humain reste cependant essentiel, c’est pourquoi il importe d’appliquer des principes 
appropriés en matière de formation et de gestion de la qualité.  Le service fourni par la Section de 
l’interprétation sera redéfini afin de mieux répondre à l’augmentation du nombre de demandes de 
services d’interprétation dans des délais très courts.  En ce qui concerne les services d’impression et 
de gravure de CD ou DVD, les délais seront optimisés.  Les rapports coût-efficacité dépendent de la 
nature des travaux transmis à l’imprimerie par les secteurs concernés en temps voulu.  Des progrès 
ont été réalisés et continueront de l’être en ce qui concerne les services d’archivage, grâce à la mise 
place d’un système d’archivage et de traitement électronique des documents.  Ce système pourrait 
offrir d’autres avantages s’il était utilisé comme système de gestion électronique des documents dans 
toute l’Organisation. 

La demande de services linguistiques est plus importante que jamais dans la mesure où les délégués 
exigent davantage de documents dans davantage de langues.  L’équilibre doit être maintenu entre la 
qualité et le rapport coût-efficacité et passe notamment par de nouvelles améliorations en ce qui 
concerne les outils de traduction assistée par ordinateur et l’actuel système de mémoire de traduction 
et de base de données terminologiques.  Les États membres ont demandé à plusieurs reprises 
d’augmenter le nombre de langues disponibles pour les documents officiels des réunions de l’OMPI.  
L’Organisation s’efforcera de mettre en place une politique plus efficace et plus globale en matière de 
langues, tenant compte des demandes des États membres, qui couvre les réunions, les publications 
et le site Web de l’OMPI.  Cette évolution sera très coûteuse en ressources et ne sera possible que si 
des économies sont réalisées ailleurs dans le programme.  S’agissant du prochain exercice biennal, 
les documents du Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources 
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore seront disponibles dans toutes les langues 
officielles des Nations Unies;  il en sera ensuite de même pour les documents d’autres comités, dans 
la limite des ressources financières et humaines existantes.   

Le Secrétariat propose de mener une étude sur la publication dans toutes les langues officielles de 
l’OMPI de l’ensemble des documents de travail, études et publications émanant des comités de 
l’OMPI et de présenter les conclusions de cette étude lors de la prochaine session du Comité du 
programme et budget.   
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À la demande expresse des États membres, le Secrétariat veillera à la mise à disposition dans les 
meilleurs délais des documents dans les langues officielles pertinentes de l’OMPI aux fins des 
réunions.   
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE 

RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION ET 

BUTS À ATTEINDRE 

NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 

Renforcement de l’efficacité des services 
de conférence, des services linguistiques, 
des services d’impression, des services 
d’archivage et des services d’expédition du 
courrier pour l’ensemble des demandeurs 
et des utilisateurs 

Coût et portée des services (services de 
conférence, services linguistiques, services 
d’impression, services d’archivage et services 
d’expédition du courrier) en pourcentage des 
dépenses de fonctionnement de l’Organisation 

Résultat des activités visant à maintenir ou à 
améliorer les normes de productivité pour le 
personnel interne du Service linguistique, et 
coût de traduction par page 

Réduction des frais généraux d’expédition de 
l’ordre de 15% 

Coût et portée des services en 
pourcentage des dépenses de 
fonctionnement de l’Organisation 
à la fin de 2009 

 
Coûts et niveau de productivité 
au cours de l’exercice 2008-2009 

 

Frais généraux d’expédition à la 
fin de 2009 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE 

RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION ET 

BUTS À ATTEINDRE 

NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 

Renforcement de l’efficacité des services 
de conférence, des services linguistiques, 
des services d’impression, des services 
d’archivage et des services d’expédition du 
courrier pour l’ensemble des demandeurs 
et des utilisateurs 

Pourcentage du retour d’informations des 
demandeurs et des utilisateurs de ces 
services (services de conférence, services 
linguistiques, services d’impression, services 
d’archivage et services d’expédition du 
courrier) qualifiant ceux-ci au moins de 
satisfaisants 

Élaboration d’une politique efficace et globale 
en matière de langues et définition des 
allocations de ressources nécessaires pour 
couvrir les réunions, les publications et le 
site Web de l’OMPI 

Disponibilité des documents de réunion du 
comité intergouvernemental dans toutes les 
langues officielles 

Pourcentage de retour 
d’informations des demandeurs 
et des utilisateurs de ces 
services qualifiant ceux-ci au 
moins de satisfaisants à la fin 
de 2009 
 

La politique et les ressources 
actuelles ne répondent pas aux 
besoins exprimés par les États 
membres 
 

Langues disponibles pour la 
majorité des réunions : anglais, 
français et espagnol 
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LIENS AVEC D’AUTRES PROGRAMMES 

Ce programme fournit des services à tous les programmes. 

LIENS AVEC LE PLAN D’ACTION POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Le programme 27 assure les services de conférence, de traduction, d’interprétation, d’impression et 
d’expédition du courrier pour les activités prévues par le Plan d’action pour le développement. 

RESSOURCES* 

Programme 27
Services de conférence et services linguistiques

(en milliers de francs suisses)

Budget Budget Différence

2008-2009 2010-2011 Montant %

révisé proposé

A.  Ressources en personnel

Postes 25 717         25 051         (667)            (2,6)             
Agents temporaires 4 863           4 463           (399)            (8,2)             
Consultants 167              269              102              61,4             
Contrats de louage de services 54                --                 (54)              (100,0)         
Stagiaires 47                16                (31)              (66,2)           
Total, A 30 847         29 799         (1 048)         (3,4)             

B. Autres ressources

Voyages et bourses
Missions de fonctionnaires 210              192              (18)              (8,6)             
Voyages de tiers --                 --                 --                 --                 
Bourses --                 --                 --                 --                 

Services contractuels
Conférences 808              814              6                  0,7               
Honoraires d'experts --                 --                 --                 --                 
Publications 3                  3                  --                 --                 
Autres 2 257           1 690           (567)            (25,1)           

Dépenses de fonctionnement
Locaux et entretien 2 930           2 537           (393)            (13,4)           
Communications et autres 1 902           1 811           (91)              (4,8)             

Matériel et fournitures
Mobilier et matériel 335              227              (108)            (32,2)           
Fournitures 1 389           579              (810)            (58,3)           

Total, B 9 834           7 853           (1 981)         (20,1)           

TOTAL 40 681         37 652         (3 029)         (7,4)              

*  En ce qui concerne le nombre de postes affectés à ce programme, on est prié de se reporter 
au tableau de l’annexe II. 
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PROGRAMME 28 : Sécurité 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

Renforcement de la sûreté et de la sécurité de l’ensemble des fonctionnaires de l’OMPI, des 
visiteurs et des délégués dans les bâtiments de l’OMPI et lors d’événements organisés ailleurs 
et protection globale des actifs de l’Organisation 

ENJEUX ET STRATÉGIES 

L’augmentation du niveau de menace réelle ou perçue au niveau mondial constitue l’enjeu permanent 
pour ce programme.  L’objectif du programme est de garantir la sûreté et la sécurité de l’ensemble 
des fonctionnaires de l’OMPI, des visiteurs, des délégués dans les bâtiments de l’OMPI et lors 
d’événements organisés à l’extérieur, ainsi que la protection globale des actifs de l’Organisation d’une 
manière qui soit proportionnée à la menace pesant sur l’OMPI et en utilisant les ressources d’une 
façon rationnelle et efficace. 

L’évaluation initiale des conditions de sécurité de 2005-2006 et l’évaluation suivante de 2007-2008 ont 
fait apparaître la nécessité d’apporter des modifications importantes au système de sécurité actuel.  
Les propositions de financement de ces modifications à partir des réserves de l’OMPI, en vue 
d’actualiser les normes de sûreté et de sécurité dans les bâtiments existants de l’OMPI, ont été 
présentées dans le document WO/PBC/13/6(a) et approuvées par les États membres en 
décembre 2008. 

La mise en œuvre du projet de modification des systèmes de sûreté et de sécurité, qui va commencer 
en 2009 et se poursuivra pendant la première année de l’exercice 2010-2011, s’appuiera sur des 
études, des recherches, sur l’intégration des systèmes et sur des cahiers des charges en ce qui 
concerne les achats.  Ensuite, les nouveaux systèmes de sûreté et de sécurité, les services, 
l’équipement, les financements ponctuels et les procédures associés devraient être en place entre la 
fin de 2011 et la fin du premier semestre de 2012. 

Le programme continuera d’élaborer un système global de sûreté et de sécurité pour l’Organisation, 
indépendant de celui de l’ONU mais conforme aux normes du Système de gestion de la sécurité des 
organismes des Nations Unies, et d’offrir l’essentiel des services de sûreté et de sécurité à l’OMPI. 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX Renforcement de l’efficacité des services 
de sûreté et de sécurité de l’OMPI 

Coût des services de sûreté et de sécurité en 
pourcentage des dépenses de fonctionnement 
de l’Organisation 

 
Nombre de nouvelles pratiques de gestion 
mises en place par l’Organisation sur le 
nombre total convenu durant 
l’exercice 2008-2009 

Coût des services de sûreté et 
de sécurité en pourcentage 
des dépenses de fonctionnement 
de l’Organisation à la fin de 2009 

Nombre de recommandations 
concernant des améliorations 
dont la mise en œuvre a été 
approuvée à la fin de 2009  

IX 
Amélioration globale de la sûreté et de la 
sécurité et réduction du nombre d’incidents 
signalés liés à un risque de blessure7 

À la fin de 2011, les normes de l’OMPI seront 
conformes à 60% des normes du Système de 
gestion de la sécurité des organismes des 
Nations Unies 

 

 

 

 

Maintenir à un niveau inférieur à 2% le nombre 
de fonctionnaires victimes de blessures sur 
l’ensemble du personnel de l’OMPI et des 
bureaux de coordination de l’OMPI 

En 2008, les normes de l’OMPI 
étaient conformes à environ 20% 
des normes du Système de 
gestion de la sécurité des 
organismes des Nations Unies, 
comme l’indiquent les rapports 
d’audit.  À la fin de 2009, les 
normes prévues dans le cadre 
du programme étaient conformes 
à 30% des normes du Système 
de gestion de la sécurité des 
organismes des Nations Unies 

À la fin de 2009, moins de 1% du 
personnel a été victime de 
blessures 

                                                      

7  Cet objectif pourra être atteint en recrutant un administrateur à la sécurité dans le cadre du programme 28. 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 

Indicateur de qualité : niveau de sûreté et 
de sécurité satisfaisant et amélioré lors des 
conférences et réunions de haut niveau 
organisées par l’OMPI à Genève et 
ailleurs, ainsi qu’au sein des bureaux de 
coordination de l’OMPI 

Pourcentage du nombre total d’évaluations 
des risques et d’audits réalisés en ce qui 
concerne les locaux au siège de l’Organisation 
et des bureaux de coordination, les 
conférences, les réunions et d’autres fonctions 
diverses répondant aux normes du Système 
de gestion de la sécurité des organismes des 
Nations Unies 

Environ 80% du nombre total 
d’évaluations des risques et 
d’audits réalisés en ce qui 
concerne les locaux du siège de 
l’Organisation et des bureaux de 
coordination, les conférences, 
les réunions et d’autres fonctions 
diverses répondaient aux normes 
du Système de gestion de la 
sécurité des organismes des 
Nations Unies 
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LIENS AVEC D’AUTRES PROGRAMMES 

Ce programme sera mis en œuvre en étroite collaboration avec le programme 20 (bureaux extérieurs 
et relations extérieures), le programme 21 (direction générale), le programme 22 (gestion des 
finances, du budget et du programme), le programme 24 (services d’appui administratif), le 
programme 25 (techniques de l’information et de la communication), le programme 26 (audit et 
supervision internes) et le programme 27 (services de conférence et services linguistiques), ainsi que 
le programme 29 (nouvelle construction) 

RESSOURCES* 

Programme 28
Sécurité

(en milliers de francs suisses)

Budget Budget Différence

2008-2009 2010-2011 Montant %

révisé proposé

A.  Ressources en personnel

Postes 2 106           1 916           (190)            (9,0)             
Agents temporaires 193              195              2                  0,9               
Consultants 273              269              (4)                (1,4)             
Contrats de louage de services 104              --                 (104)            (100,0)         
Stagiaires --                 --                 --                 --                 
Total, A 2 676           2 380           (296)            (11,1)           

B. Autres ressources

Voyages et bourses
Missions de fonctionnaires 45                90                45                100,0           
Voyages de tiers --                 --                 --                 --                 
Bourses --                 --                 --                 --                 

Services contractuels
Conférences --                 --                 --                 --                 
Honoraires d'experts --                 --                 --                 --                 
Publications --                 --                 --                 --                 
Autres 141              20                (121)            (85,8)           

Dépenses de fonctionnement
Locaux et entretien 7 030           7 169           139              2,0               
Communications et autres 26                35                9                  34,1             

Matériel et fournitures
Mobilier et matériel --                 --                 --                 --                 
Fournitures 54                68                14                25,9             

Total, B 7 296           7 382           86                1,2               

TOTAL 9 972           9 762           (210)            (2,1)              

*  En ce qui concerne le nombre de postes affectés à ce programme, on est prié de se reporter 
au tableau de l’annexe II. 
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PROGRAMME 29 : Nouvelle construction 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

Gestion efficace et efficiente des travaux de construction, conformément aux normes de l’ONU 
en matière de sûreté et de sécurité et à l’objectif de réduction de l’incidence carbone sur 
l’environnement, afin que la nouvelle construction soit pleinement disponible avant la fin 
de 2010 et que tous les membres du personnel occupant actuellement des locaux loués soient 
rapatriés à la mi-2011. 

ENJEUX ET STRATÉGIES 

Le nouveau bâtiment administratif (“phase I”) et la liaison souterraine avec le bâtiment AB (“phase II”) 
doivent être livrés en octobre 2010, selon le contrat conclu avec l’entreprise générale.  En 2010, les 
travaux de construction porteront principalement sur les aménagements intérieurs, l’essai et la 
validation des équipements, ainsi que les systèmes de sûreté et de sécurité, afin de remplir toutes les 
conditions prévues dans le permis de construire.  Le permis d’occupation devrait être délivré par les 
autorités locales en octobre 2010, lors de la livraison par l’entreprise générale du nouveau bâtiment et 
de la liaison souterraine.  Les finitions intérieures et l’installation du matériel (mobilier, informatique, 
sécurité, etc.) débuteront immédiatement ensuite afin que le déménagement du personnel puisse 
commencer fin 2010 pour une période d’environ trois mois.  Les locaux loués (bâtiments PG et CAM) 
devront être libérés et un certain nombre de finitions devront être effectuées parallèlement au 
rapatriement des membres du personnel dans le nouveau bâtiment. 

Courant 2011, les mesures de sécurité au titre des Normes minimales de sécurité opérationnelle pour 
les villes sièges (UN-H-MOSS) concernant le périmètre extérieur du nouveau bâtiment devraient être 
mises en œuvre.  Elles consisteront principalement en des travaux de construction (barrières 
antivéhicules et antipiétons).  Jusqu’à ce que le nouveau bâtiment et la liaison souterraine fassent 
partie des “locaux existants”, ce programme couvrira les honoraires et les frais du pilote jusqu’à la 
livraison de la nouvelle construction, ainsi que les intérêts bancaires.  Il couvrira également la 
rémunération d’un consultant à plein temps, qui est à la fois membre du Comité de construction et 
coordonnateur de l’Équipe interne du suivi du projet. 

Le budget du programme est également fondé sur l’hypothèse d’un emprunt de 130 millions de francs 
suisses (soit le montant de base de 114 millions et l’utilisation éventuelle du montant supplémentaire 
autorisé de 16 millions), avec le paiement des intérêts et frais connexes sur le principal à imputer 
en 2009, et le reste en 2010 et 2011. 
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OBJECTIF 
STRATÉGIQUE RÉSULTATS ESCOMPTÉS INDICATEURS D’EXÉCUTION 

ET BUTS À ATTEINDRE NIVEAUX DE RÉFÉRENCE 

IX 
Réalisation des travaux de construction 
dans les délais et dans les limites 
budgétaires 

Contrôle du respect des délais pour les 
travaux de construction : 

– Calendrier relatif à la nouvelle 
construction pour la période allant de 
janvier à octobre 2010 

Contrôle du respect du budget de la nouvelle 
construction approuvé par les États membres    

Sans objet, s’agissant d’une 
nouvelle construction 

IX 
Réalisation des travaux de construction 
conformément aux niveaux de qualité 
requis et aux normes UN-H-MOSS 

Acceptation par le pilote et le Comité de 
construction du choix par l’entreprise générale 
des matériaux et des méthodes de 
construction, conformément aux niveaux de 
qualité requis et aux normes de sécurité 
UN-H-MOSS appliquées par l’OMPI 

Sans objet, s’agissant d’une 
nouvelle construction 
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LIENS AVEC D’AUTRES PROGRAMMES 

Ce programme est mis en œuvre en étroite collaboration avec le programme 20 (bureaux extérieurs et 
relations extérieures), le programme 21 (direction générale), le programme 22 (gestion des finances, 
du budget et du programme), le programme 24 (services d’appui administratif), le programme 25 
(techniques de l’information et de la communication), le programme 26 (audit et supervision internes), 
le programme 27 (services de conférence et services linguistiques) et le programme 28 (sécurité). 

RESSOURCES* 

Programme 29
Nouvelle construction

(en milliers de francs suisses)

Budget Budget Différence

2008-2009 2010-2011 Montant %

révisé proposé

A.  Ressources en personnel

Postes --                    --                    --                 --                 
Agents temporaires --                    --                    --                 --                 
Consultants 278                269                (9)                (3,2)             
Contrats de louage de services 104                --                    (104)            (100,0)         
Stagiaires --                    --                    --                 --                 
Total, A 382                269                (113)            (29,6)           

B. Autres ressources

Voyages et bourses
Missions de fonctionnaires 15                  13                  (2)                (13,3)           
Voyages de tiers --                    --                    --                 --                 
Bourses --                    --                    --                 --                 

Services contractuels
Conférences --                    --                    --                 --                 
Honoraires d'experts --                    105                105             --                 
Publications --                    --                    --                 --                 
Autres 1 900              700                (1 200)         (63,2)           

Dépenses de fonctionnement
Locaux et entretien 2 618              6 474              3 856          147,3          
Communications et autres 15                  48                  33               220,0          

Matériel et fournitures
Mobilier et matériel --                    500                500             --                 
Fournitures --                    --                    --                 --                 

Total, B 4 548              7 840              3 292          72,4            

TOTAL 4 930              8 109              3 179          64,5             

*  En ce qui concerne le nombre de postes affectés à ce programme, on est prié de se reporter 
au tableau de l’annexe II. 
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ANNEXE I    BUDGET 2010-2011 – PAR PROGRAMME 

Tableau 1 : Budget 2008-2009 révisé selon la nouvelle structure et changements apportés au budget 2010-2011 par programme 
(en milliers de francs suisses) 

Programme  Budget
2008-2009

révisé 

 Changements  Budget
2008-2009 

révisé selon
la nouvelle 
structure 

 Budget
2010-2011
proposé en 

juillet 

 Changement
à la suite de la 

session de 
juillet du PBC 

 Ressources 
en personnel 

 Autres 
ressources 

 Budget
2010-2011 

proposé à la 
session de 

septembre du 
PBC 

 Changements 
à la suite de la 

session du 
PBC 

 Budget
2010-2011 

présenté aux 
assemblées 

en septembre 

1     Brevets1            7 140           (3 948)            3 192            6 857           (3 248) 2 563           1 047                      3 610                  -              3 610 
2     Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques           3 803                 -             3 803           3 627                 -   1 976           1 651                     3 627                 -             3 627 
3     Droit d'auteur et droits connexes         13 450                 -           13 450         12 813                 -   9 733           3 080                   12 813                 -           12 813 
4     Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources 

génétiques            7 118                  -              7 118            7 159                  -   4 320           2 839                      7 159                  -              7 159 
5     Système du PCT       181 402                 -         181 402       183 748                 -   128 173       55 575               183 748                 -         183 748 
6     Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne         61 180                 -           61 180         58 874             (396) 45 921         12 556                 58 477                 -           58 477 
7     Arbitrage, médiation et noms de domaine           8 934                 -             8 934         10 190                 -   9 270           920                      10 190                 -           10 190 
8     Coordination du Plan d'action pour le développement           5 414                 -             5 414           5 237                 -   2 783           2 454                     5 237              100           5 337 
9     Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des 

Caraïbes, 
pays les moins avancés          48 060           (3 567)          44 493          46 456           (4 499) 24 481         17 477                  41 958               220          42 178 

30   Petites et moyennes entreprises2            3 567            3 567            4 499 3 499           1 000                      4 499               230            4 729 
10   Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie           5 604                 -             5 604           6 111                 -   3 907           2 204                     6 111                 -             6 111 
11   Académie de l'OMPI           8 859                 -             8 859           9 797              396 5 086           5 107                   10 193                 -           10 193 
12   Classifications internationales et normes de propriété industrielle de 

l'OMPI3               924            8 071            8 995            8 520                  -   6 733           1 787                      8 520                  -              8 520 
13   Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI

           8 071           (8 071)                  -                    -                    -   -               -                                -                    -                    -   
14   Services mondiaux d'information en matière de propriété intellectuelle4

           6 878                  -              6 878            7 930                  -   6 060           1 870                      7 930                  -              7 930 
15   Modernisation des offices de propriété intellectuelle           5 435                 -             5 435           4 898                 -   2 452           2 446                     4 898                 -             4 898 
16   Études, statistiques et analyse économiques           1 586                 -             1 586           2 918                 -   2 368           550                        2 918                 -             2 918 
17   Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle           2 922                 -             2 922           2 608                 -   1 808           800                        2 608                 -             2 608 
18   Propriété intellectuelle et défis mondiaux5            1 455            3 948            5 403            2 106            3 248 4 144           1 210                      5 354                  -              5 354 
19   Communications         13 179                 -           13 179         15 455                 -   13 271         2 184                   15 455                 -           15 455 
20   Bureaux extérieurs et relations extérieures           9 644                 -             9 644         11 309                 -   8 994           2 315                   11 309                 -           11 309 
21   Direction générale         13 520                 -           13 520         14 529                 -   12 262         2 267                   14 529                 -           14 529 
22   Gestion des finances, du budget et du programme         17 292                 -           17 292         16 305                 -   15 017         1 288                   16 305                 -           16 305 
23   Gestion et mise en valeur des ressources humaines         18 797                 -           18 797         19 205                 -   15 540         3 665                   19 205                 -           19 205 
24   Services d'appui administratif         57 995                 -           57 995         53 303                 -   18 533         34 770                 53 303                 -           53 303 
25   Techniques de l'information et de la communication         46 583                 -           46 583         42 597                 -   19 730         22 867                 42 597                 -           42 597 
26   Audit et supervision internes           3 257                 -             3 257           3 565                 -   2 912           653                        3 565                 -             3 565 
27   Services de conférence et services linguistiques         40 681                 -           40 681         37 652                 -   29 799         7 853                   37 652                 -           37 652 
28   Sécurité           9 972                 -             9 972           9 762                 -   2 380           7 382                     9 762                 -             9 762 
29   Nouvelle construction           4 930                 -             4 930           8 109                 -   269              7 840                     8 109                 -             8 109 

Sous-total       614 086                 -         614 086       611 641                  0       403 984       207 657       611 641              550       612 191 

Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009           7 130           7 130 -               -               -               -               -               
Total       621 216       621 216       611 641                  0       403 984       207 657       611 641              550       612 191 
Dotation du Plan d'action pour le développement6                 -                   -                   -             2 240                 -                   -             2 240           2 240           2 300           4 540 
Non affecté7 7 184                     7 184 4 756           1 391           3 365           4 756           (2 850)          1 906           
TOTAL       628 400                 -         628 400 618 637      0                      405 375       213 262 618 637     -             618 637     

1 Ce programme ne comprend désormais que les brevets.
2 Ce programme est nouveau.

5 Ce programme englobe les activités liées à l'innovation et au transfert de technologie inscrites au précédent programme 1.
6 Les ressources non affectées au titre des autres dépenses comprennent un montant de 2,24 millions de francs suisses pour les activités globalement agréées par le CDIP à sa session d’avril 2009 aux fins de la mise en œuvre 
  de trois projets thématiques faisant suite aux recommandations nos 7, 16, 19, 20, 23, 24, 27 et 32 du Plan d’action pour le développement.
7 Les ressources non affectées concernent essentiellement des ressources en personnel en rapport avec des postes devant être affectés à des programmes (à savoir des postes alloués par suite d’une régularisation).

 Budget 2008-2009 révisé  Budget 2010-2011 

3 Ce programme englobe les activités inscrites au précédent programme 13 (Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l’OMPI).  Le budget révisé 2008 2009 concernant
  le programme 12 a été restructuré de manière à incorporer le budget concernant le programme 13.
4 Ce programme était précédemment dénommé “PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets”.
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Tableau 2 : Budget 2010-2011 – par programme 
(en milliers de francs suisses) 

Budget 2008-2009 révisé  Budget 2010-2011 

 Ressources
en personnel 

 Autres
ressources 

 Total  Ressources
en personnel 

 Autres
ressources 

 Total  Ressources
en personnel 

 Autres
ressources 

Total %

1      Brevets1           2 042           1 151           3 192 2 563          1 047                    3 610              521            (104) 418              13,1%
2      Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques           1 989           1 814           3 803 1 976          1 651                    3 627              (13)            (163) (176)            -4,6%
3      Droit d'auteur et droits connexes         10 176           3 275         13 450 9 733          3 080                  12 813            (443)            (195) (637)            -4,7%
4      Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources génétiques            3 999            3 120            7 118 4 320          2 839                     7 159               321             (281) 41                0,6%
5      Système du PCT       125 046         56 356       181 402 128 173      55 575              183 748           3 126            (781) 2 346           1,3%
6      Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne         46 394         14 786         61 180 45 921        12 556                58 477            (473)         (2 230) (2 703)         -4,4%
7      Arbitrage, médiation et noms de domaine           7 632           1 302           8 934 9 270          920                     10 190           1 638            (382) 1 256           14,1%
8      Coordination du Plan d'action pour le développement           3 102           2 312           5 414 2 783          2 554                    5 337            (319)              242 (77)              -1,4%
9      Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des Caraïbes, 

pays les moins avancés          26 195          18 298          44 493 24 481        17 697                 42 178          (1 714)             (601) (2 315)         -5,2%
30    Petites et moyennes entreprises2           2 659              908           3 567 3 499          1 230                    4 729              840              322 1 162           32,6%
10    Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie           3 381           2 224           5 604 3 907          2 204                    6 111              526              (20) 507              9,0%
11    Académie de l'OMPI           3 247           5 612           8 859 5 086          5 107                  10 193           1 839            (505) 1 334           15,1%
12    Classifications internationales et normes de propriété industrielle de l'OMPI3            7 019            1 976            8 995 6 733          1 787                     8 520             (285)             (189) (474)            -5,3%
13    Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI                -                  -                  -                  -   --                 
14    Services mondiaux d'information en matière de propriété intellectuelle4           4 511           2 367           6 878 6 060          1 870                    7 930           1 549            (497) 1 052           15,3%
15    Modernisation des offices de propriété intellectuelle           3 324           2 110           5 435 2 452          2 446                    4 898            (872)              336 (536)            -9,9%
16    Études, statistiques et analyse économiques           1 285              301           1 586 2 368          550                       2 918           1 083              249 1 332           84,0%
17    Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle           2 016              906           2 922 1 808          800                       2 608            (208)            (106) (313)            -10,7%
18    Propriété intellectuelle et défis mondiaux5           4 150           1 254           5 403 4 144          1 210                    5 354                (6)              (44) (49)              -0,9%
19    Communications         11 335           1 845         13 179 13 271        2 184                  15 455           1 936              340 2 276           17,3%
20    Bureaux extérieurs et relations extérieures           7 238           2 406           9 644 8 994          2 315                  11 309           1 756              (91) 1 665           17,3%
21    Direction générale         11 209           2 312         13 520 12 262        2 267                  14 529           1 054              (45) 1 009           7,5%
22    Gestion des finances, du budget et du programme         15 657           1 635         17 292 15 017        1 288                  16 305            (640)            (347) (987)            -5,7%
23    Gestion et mise en valeur des ressources humaines         15 291           3 506         18 797 15 540        3 665                  19 205              249              159 408              2,2%
24    Services d'appui administratif         19 431         38 564         57 995 18 533        34 770                53 303            (898)         (3 794) (4 692)         -8,1%
25    Techniques de l'information et de la communication         21 266         25 317         46 583 19 730        22 867                42 597         (1 536)         (2 450) (3 986)         -8,6%
26    Audit et supervision internes           2 539              718           3 257 2 912          653                       3 565              373              (65) 308              9,5%
27    Services de conférence et services linguistiques         30 847           9 834         40 681 29 799        7 853                  37 652         (1 048)         (1 981) (3 029)         -7,4%
28    Sécurité           2 676           7 296           9 972 2 380          7 382                    9 762            (296)                86 (210)            -2,1%
29    Nouvelle construction              382           4 548           4 930 269             7 840                    8 109            (113)           3 292 3 179           64,5%

Dépenses engagées en 2008 pour des activités abandonnées en 2009 4 622          2 509                    7 130 -              -                             -           (4 622)         (2 509) (7 130)         -100,0%
Total       400 658       220 558       621 216       403 984       208 207       612 191           3 326       (12 351)         (9 025) -1,5%
Dotation du Plan d'action pour le développement6 -                             -                  -                  -             4 540           4 540                -             4 540           4 540 n.d.
Non affecté7 4 878          2 306                    7 184 1 391          515                       1 906 (3 487)         (1 791)         (5 278)         -73,5%
TOTAL        405 536        222 864        628 400        405 375        213 262 618 637                  (161)          (9 602) (9 763)         -1,6%

1 Ce programme ne comprend désormais que les brevets.
2 Ce programme est nouveau.

4 Ce programme était précédemment dénommé “PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets”.

Différence entre
le budget révisé et le budget

3 Ce programme englobe les activités inscrites au précédent programme 13 (Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l’OMPI).  Le budget révisé 2008 2009 concernant le programme 12 a été restructuré 
  de manière à incorporer le budget concernant le programme 13.

7 Les ressources non affectées concernent essentiellement des ressources en personnel en rapport avec des postes devant être affectés à des programmes (à savoir des postes alloués par suite d’une régularisation)

5 Ce programme englobe les activités liées à l'innovation et au transfert de technologie inscrites au précédent programme 1.
6 Les ressources non affectées au titre des autres dépenses comprennent un montant de 2,24 millions de francs suisses pour les activités globalement agréées par le CDIP à sa session d’avril 2009 aux fins de la mise en œuvre 
  de trois projets thématiques faisant suite aux recommandations nos 7, 16, 19, 20, 23, 24, 27 et 32 du Plan d’action pour le développement.
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ANNEXE II 

Budget 2010-2011 – Postes par programme 

DG/VDG
/SDG D P G Total

DG/VDG
/SDG1 D P G Total

DG/VDG
/SDG D P G Total

1     Brevets2 - - 3 2 5 - 1 3 2 6 - 1 - - 1
2     Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques - - 3 2 5 - - 3 2 5 - - - - -
3     Droit d'auteur et droits connexes 1 3 12 4 20 1 3 12 4 20 - - - - -
4     Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources 

génétiques
- - 5 4 9 - 1 5 3 9 - 1 - -1 -

5     Système du PCT 1 2 130 213 346 1 4 128 227 360 - 2 -2 14 14
6     Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne 1 2 48 70 121 1 2 48 71 122 - - - 1 1
7     Arbitrage, médiation et noms de domaine - - 9 5 14 - 1 10 4 15 - 1 1 -1 1
8     Coordination du Plan d'action pour le développement - - 3 4 7 - - 4 4 8 - - 1 - 1
9     Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des 

Caraïbes, pays les moins avancés 1 6 37 16 60 1 7 33 15 56 - 1 -4 -1 -4
30   Petites et moyennes entreprises3 - 1 2 2 5 - 1 3 2 6 - - 1 - 1
10   Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie - - 6 3 9 - 1 5 3 9 - 1 -1 - -
11   Académie de l'OMPI - 1 4 3 8 - 1 6 5 12 - - 2 2 4
12   Classifications internationales et normes de propriété industrielle de l'OMPI4 - - 10 10 20 - - 9 10 19 - - -1 - -1
13   Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI - - - - - - - - - - - - - - -
14   Services mondiaux d'information en matière de propriété intellectuelle5 - - 12 1 13 - 1 12 2 15 - 1 - 1 2
15   Modernisation des offices de propriété intellectuelle - 2 5 2 9 - 1 4 1 6 - -1 -1 -1 -3
16   Études, statistiques et analyse économiques - 1 5 1 7 - 1 5 - 6 - - - -1 -1
17   Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle - - 3 1 4 - - 3 2 5 - - - 1 1
18   Propriété intellectuelle et défis mondiaux6 - 1 8 - 9 - 1 8 - 9 - - - - -
19   Communications - - 17 11 28 - 1 18 14 33 - 1 1 3 5
20   Bureaux extérieurs et relations extérieures 1 3 6 4 14 1 5 9 3 18 - 2 3 -1 4
21   Direction générale 1 3 12 6 22 1 3 14 6 24 - - 2 - 2
22   Gestion des finances, du budget et du programme - 1 16 23 40 - 1 16 23 40 - - - - -
23   Gestion et mise en valeur des ressources humaines - 2 15 19 36 - 1 20 19 40 - -1 5 - 4
24   Services d'appui administratif 1 3 17 30 51 1 3 15 33 52 - - -2 3 1
25   Techniques de l'information et de la communication - 2 36 17 55 - 2 35 15 52 - - -1 -2 -3
26   Audit et supervision internes - 1 5 - 6 - 1 5 - 6 - - - - -
27   Services de conférence et services linguistiques 1 - 30 42 73 1 - 31 45 77 - - 1 3 4
28   Sécurité - - 3 4 7 - - 2 4 6 - - -1 - -1
29   Nouvelle construction - - - - - - - - - - - - - - -

Total 8 34 462 499 1 003 8 43 466 519 1 036 - 9 4 20 33
Non affecté - 9 1 31 41 - - - 8 8 - -9 -1 -23 -33
TOTAL             8           43         463         530      1 044             8           43         466         527      1 044            -              -               3            (3)            -   

2 Ce programme ne comprend désormais que les brevets.
3 Ce programme est nouveau.

5 Ce programme était précédemment dénommé “PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets”.
6 Ce programme englobe les activités liées à l'innovation et au transfert de technologie inscrites au précédent programme 1.

Budget 2008-2009 révisé Budget 2010-2011 proposé Difference entre le budget proposé
et le budget révisé

4 Ce programme englobe les activités inscrites au précédent programme 13 (Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l’OMPI).  Le budget révisé 2008 2009 concernant le programme 12 a été restructuré de manière
  à incorporer le budget concernant le programme 13.

1 Le poste D2 reclassé au niveau SDG sur décision du Comité de coordination (paragraphe 77.i) du document WO/CC/54/3 Corr.) reste classé au niveau SDG, sous réserve de la confirmation du Comité de coordination 
  à sa session de juin 2009.
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ANNEXE III 

 

RÉPARTITION DES RECETTES PRÉVUES ET DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES 
PAR UNION EN 2010-2011 

I. INTRODUCTION 

1. Conformément au Règlement financier de l’OMPI en vigueur (article 2.3), le projet de 
programme et budget doit comporter “les estimations des recettes et des dépenses de l’exercice 
financier auquel il se rapporte;  ces estimations sont présentées globalement pour l’Organisation et 
spécialement pour chaque union”.  Il est également rappelé que les vérificateurs externes des 
comptes de l’OMPI ont examiné les méthodes de répartition des recettes et des dépenses par union 
et recommandé, dans leur rapport sur les comptes de l’exercice biennal 2006-2007 de poursuivre 
l’adaptation des clés de répartition afin que le plus grand nombre de dépenses possible soient 
attribuées de manière directe et que les clés restent stables selon différents scénarios. 

2. Le Secrétariat poursuit les travaux sur ces questions et a apporté quelques ajustements 
techniques aux clés de répartition afin de continuer de tenir compte des recommandations du 
vérificateur externe des comptes.  Les modifications apportées à cet égard sont mises en évidence 
ci-dessous. 

II. RÉPARTITION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES PAR UNION 

3. Il est rappelé que la méthodologie approuvée en ce qui concerne la répartition des dépenses 
par union repose sur l’identification des dépenses directes et des dépenses indirectes des unions.  
Les programmes sont classés en fonction des activités directes et des activités indirectes de chaque 
union, sur la même base que dans le programme et budget révisé de l’exercice biennal 2008-2009. 

4. DÉPENSES DIRECTES DE L’UNION : il s’agit des dépenses supportées au titre des activités 
propres à chaque union et de la part imputable des dépenses administratives et autres dépenses 
budgétaires connexes. 

4.1 Activités propres à chaque union : Les activités de programme et dépenses budgétaires 
ci-après sont prises en considération sous cette rubrique.  Lorsque les dépenses au titre 
d’un programme sont attribuées uniquement en partie à une union, la base de l’attribution 
est la part respective de l’union dans ces dépenses selon l’évaluation faite par le chef de 
programme.  Lorsqu’un programme est attribué à une seule union, le coût total de ce 
programme est attribué à l’union en question. 

4.1.1 Unions financées par des contributions : programmes 1 (brevets) (en partie), 
2 (marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques) (en 
partie), 3 (droit d’auteur et droits connexes), 4 (savoirs traditionnels, expressions 
culturelles traditionnelles et ressources génétiques), 7 (arbitrage, médiation et noms 
de domaine) (en partie), 12 (classifications internationales et normes de propriété 
industrielle de l’OMPI) (en partie) et 14 (services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle) (en partie). 

4.1.2 Union du PCT : programmes 1 (brevets) (en partie), 5 (système du PCT), 7 
(arbitrage, médiation et noms de domaine) (en partie), 12 (classifications 
internationales et normes de propriété industrielle de l’OMPI) (en partie) et 
14 (services mondiaux d’information en matière de propriété intellectuelle) (en 
partie). 
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4.1.3 Union de Madrid : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie), 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie), 12 (classifications internationales et normes de propriété 
industrielle de l’OMPI) (en partie) et 14 (services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle) (en partie). 

4.1.4 Union de La Haye : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie), 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie), 7 (arbitrage, médiation et noms de domaine) (en partie), 
12 (classifications internationales et normes de propriété industrielle de l’OMPI) (en 
partie) et 14 (services mondiaux d’information en matière de propriété intellectuelle) 
(en partie). 

4.1.5 Union de Lisbonne : programmes 2 (marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques) (en partie), 6 (systèmes de Madrid, La Haye et 
Lisbonne) (en partie), 7 (arbitrage, médiation et noms de domaine) (en partie) et 
14 (services mondiaux d’information en matière de propriété intellectuelle) (en 
partie). 

4.2 Dépenses administratives directes de l’union : une partie de tous les programmes relevant 
de l’objectif stratégique IX (programmes 21 à 29) et “non affecté” est considérée comme 
appartenant à cette rubrique.  La répartition des dépenses budgétaires se fait en 
deux étapes.  Lors de la première étape, la totalité de la part des coûts administratifs 
directs de toutes les unions est déterminée sur la base de la totalité des effectifs des 
programmes en rapport direct avec l’union par rapport à la totalité des effectifs des 
programmes autres que ceux relevant de l’objectif stratégique IX.  Au cours de la seconde 
étape, les dépenses administratives directes des unions sont réparties entre les 
différentes unions sur la base de la part relative des effectifs de chaque union par rapport 
à la totalité des effectifs des programmes en rapport direct avec l’union. 

5. DÉPENSES INDIRECTES DE L’UNION : il s’agit de la part des dépenses budgétaires 
attribuées à chaque union pour les programmes n’ayant pas de lien direct avec les activités de l’union 
en question, à laquelle s’ajoute la part des dépenses administratives et autres dépenses budgétaires 
connexes. 

5.1 Dépenses indirectes de l’union : Les activités de programme et dépenses budgétaires 
ci-après sont prises en considération sous cette rubrique : programmes 1 (brevets) (en 
partie), 8 (coordination du Plan d’action pour le développement), 9 (Afrique, pays arabes, 
Asie et Pacifique, Amérique latine et Caraïbes, pays les moins avancés), 10 (coopération 
avec certain pays d’Europe et d’Asie), 11 (Académie de l’OMPI), 15 (modernisation des 
offices de propriété intellectuelle), 16 (études, statistiques et analyse économiques), 
17 (promouvoir le respect de la propriété intellectuelle), 18 (propriété intellectuelle et défis 
mondiaux), 19 (communications) et 20 (bureaux extérieurs et relations extérieures).  La 
part des dépenses budgétaires pour chacun de ces programmes est attribuée aux unions 
sur la base de la capacité de paiement biennale respective.  Il s’agit de la différence entre 
le montant projeté des ressources de l’union pour l’exercice biennal et les autres 
dépenses imputées à l’union et les réserves minimales recommandées (seuil 
recommandé pour les réserves).  Le seuil recommandé pour les réserves est calculé sur 
la base des réserves recommandées correspondant aux dépenses de l’exercice biennal 
précédent.  La méthodologie utilisée permet une répartition proportionnelle des dépenses 
indirectes entre les unions sur la base des ressources (excédent) obtenues durant 
l’exercice en cours, et ce n’est que lorsque l’excédent de recettes biennales n’est pas 
suffisant que les réserves excédentaires sont utilisées pour couvrir la part restante des 
dépenses indirectes, sur la base de la part relative par union. 
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5.2 Dépenses administratives indirectes : Il s’agit des dépenses budgétaires des 
programmes 21 à 29 qui n’ont pas été réparties en tant que dépenses directes de l’union 
ainsi que du montant inscrit au budget proposé sous “non affecté”.  Cette répartition des 
dépenses budgétaires est effectuée sur la base de la capacité de paiement respective 
(c’est-à-dire selon les mêmes principes que pour les dépenses indirectes de l’union). 

6. Conformément à la méthodologie qui vient d’être décrite, les tableaux ci-après sont présentés : 

 Tableau III/1.  Synthèse financière par union 

 Tableau III/2.  Recettes par union 

 Tableau III/3.  Budget proposé par programme et par union 

 Tableau III/4.  Budget proposé par groupe de dépenses et par union 
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Tableau III/1 
Synthèse financière pour 2010-2011 par union 

(en milliers de francs suisses) 

Unions financées
par des contributions

Union 
du PCT

Union 
de Madrid

Union 
de La Haye

Union 
de Lisbonne Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

FRR, fin 2009* 24 288 137 626 41 386 222 111 203 632
Recettes pour 2010-2011 37 042 458 596 113 754 8 468 777 618 637
Dépenses pour 2010-2011 36 980 456 823 113 522 9 612 1 700 618 637

Excédent/Deficit 62 1 773 232 -1 144 -923 -0
FRR, fin 2011 24 350 139 399 41 617 -922 -812 203 632
Objectif fixé pour les FRR 18 490 50,0 68 524 15,0 28 381 25,0 1 442 15,0 - n/a 116 836 18,9
Solde 5 860 70 875 13 237 -2 364 -812 86 796

* Conformément au programme et budget révisé pour l’exercice biennal 2008-2009 (publication n° 360F/PB0809 de l’OMPI).  

 

 

Tableau III/2 
Recettes pour 2010-2011 par union 

(en milliers de francs suisses) 

Unions financées par 
des contributions

Union 
du PCT

Union 
de Madrid

Union 
de La Haye

Union 
de Lisbonne Total

Montant % de Montant % du Montant % du Montant % du Montant % du Montant % du
l'union total total total total total

Contributions 34 827         94,0        -               -         -               -         -               -         -               -         34 827         5,6          
Taxes et émoluments -               -         446 185       97,3        106 034       93,2        7 380           87,2        10                1,3          559 610       90,5        
Intérêts 1 163           3,1          9 757           2,1          5 175           4,5          188              2,2          18                2,3          16 300         2,6          
Publications 170              0,5          220              0,0          505              0,4          104              1,2          -               -         1 000           0,2          
Autres 883              2,4          2 434           0,5          2 040           1,8          796              9,4          749              96,4        6 901           1,1          

TOTAL 37 042         100,0      458 596       100,0      113 754       100,0      8 468           100,0      777              100,0      618 637       100,0       
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Tableau III/3 
Budget 2010-2011 par programme et par union 

(en milliers de francs suisses) 

Unions financées Union du PCT Union de Madrid Union de La Haye Union de Lisbonne Total
par des contributions

Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de Montant % du % de
prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union prog l'union

1      Brevets1 361 10,0       1,0         3 249 90,0       0,7         - -         -         - -         -         - -         -         3 610 100,0     0,6         
2      Marques, dessins et modèles industriels et indications géographiques 725 20,0       2,0         - -         -         2 358 65,0       2,1         544 15,0       5,7         - -         -         3 627 100,0     0,6         
3      Droit d'auteur et droits connexes 12 813 100,0     34,6       - -         -         - -         -         - -         -         - -         -         12 813 100,0     2,1         
4      Savoirs traditionnels, expressions culturelles traditionnelles et ressources 

génétiques
7 159      100,0 19,4       -            -   -         -            -   -         -            -   -         -            -   -         7 159      100,0 1,2         

5      Système du PCT - -         -         183 748 100,0     40,2       - -         -         - -         -         - -         -         183 748 100,0     29,7       
6      Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne - -         -         - -         -         52 167 89,2       46,0       5 344 9,1         55,6       967 1,7         56,9       58 477 100,0     9,5         
7      Arbitrage, médiation et noms de domaine 530 5,2         1,4         6 461 63,4       1,4         3 057 30,0       2,7         122 1,2         1,3         20 0,2         1,2         10 190 100,0     1,6         
8      Coordination du Plan d'action pour le développement 161          3,0 0,4         4 578        85,8 1,0         598        11,2 0,5         -            -   -         -            -   -         5 337      100,0 0,9         
9      Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays d'Amérique latine et des 

Caraïbes, pays les moins avancés
1 271 3,0         3,4         36 179 85,8       7,9         4 727 11,2       4,2         - -         -         - -         -         42 178 100,0     6,8         

30    Petites et moyennes entreprises2 143 3,0         0,4         4 056 85,8       0,9         530 11,2       0,5         - -         -         - -         -         4 729 100,0     0,8         
10    Coopération avec certains pays d'Europe et d'Asie 184 3,0         0,5         5 242 85,8       1,1         685 11,2       0,6         - -         -         - -         -         6 111 100,0     1,0         
11    Académie de l'OMPI 307 3,0         0,8         8 743 85,8       1,9         1 142 11,2       1,0         - -         -         - -         -         10 193 100,0     1,6         
12    Classifications internationales et normes de propriété industrielle de l'OMPI3 570 6,7         1,5         7 570 88,8       1,7         285 3,3         0,3         95 1,1         1,0         - -         -         8 520 100,0     1,4         
13    Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l'OMPI - n/a -         - n/a -         - n/a -         - n/a -         - n/a -         - n/a -         
14    Services mondiaux d'information en matière de propriété intellectuelle4 67          0,8 0,2         6 207        78,3 1,4         1 540        19,4 1,4         115          1,4 1,2         1          0,0 0,1         7 930      100,0 1,3         
15    Modernisation des offices de propriété intellectuelle 148 3,0         0,4         4 201 85,8       0,9         549 11,2       0,5         - -         -         - -         -         4 898 100,0     0,8         
16    Études, statistiques et analyse économiques 88 3,0         0,2         2 503 85,8       0,5         327 11,2       0,3         - -         -         - -         -         2 918 100,0     0,5         
17    Promouvoir le respect de la propriété intellectuelle 79 3,0         0,2         2 237 85,8       0,5         292 11,2       0,3         - -         -         - -         -         2 608 100,0     0,4         
18    Propriété intellectuelle et défis mondiaux5 161 3,0         0,4         4 593 85,8       1,0         600 11,2       0,5         - -         -         - -         -         5 354 100,0     0,9         
19    Communications 466 3,0         1,3         13 257 85,8       2,9         1 732 11,2       1,5         - -         -         - -         -         15 455 100,0     2,5         
20    Bureaux extérieurs et relations extérieures 341          3,0 0,9         9 701        85,8 2,1         1 268        11,2 1,1         -            -   -         -            -   -         11 309      100,0 1,8         
21    Direction générale 784 5,4         2,1         10 601 73,0       2,3         2 863 19,7       2,5         233 1,6         2,4         49 0,3         2,9         14 529 100,0     2,3         
22    Gestion des finances, du budget et du programme 879 5,4         2,4         11 897 73,0       2,6         3 212 19,7       2,8         262 1,6         2,7         55 0,3         3,2         16 305 100,0     2,6         
23    Gestion et mise en valeur des ressources humaines 1 036 5,4         2,8         14 013 73,0       3,1         3 784 19,7       3,3         308 1,6         3,2         65 0,3         3,8         19 205 100,0     3,1         
24    Services d'appui administratif 2 875 5,4         7,8         38 892 73,0       8,5         10 502 19,7       9,3         855 1,6         8,9         179 0,3         10,5       53 303 100,0     8,6         
25    Techniques de l'information et de la communication 2 297 5,4         6,2         31 080 73,0       6,8         8 392 19,7       7,4         683 1,6         7,1         143 0,3         8,4         42 597 100,0     6,9         
26    Audit et supervision internes 192 5,4         0,5         2 601 73,0       0,6         702 19,7       0,6         57 1,6         0,6         12 0,3         0,7         3 565 100,0     0,6         
27    Services de conférence et services linguistiques 2 031 5,4         5,5         27 472 73,0       6,0         7 418 19,7       6,5         604 1,6         6,3         127 0,3         7,5         37 652 100,0     6,1         
28    Sécurité 526 5,4         1,4         7 122 73,0       1,6         1 923 19,7       1,7         157 1,6         1,6         33 0,3         1,9         9 762 100,0     1,6         
29    Nouvelle construction 437 5,4         1,2         5 917 73,0       1,3         1 598 19,7       1,4         130 1,6         1,4         27 0,3         1,6         8 109 100,0     1,3         

Total 36 632 6,0         99,1       452 120 73,9       99,0       112 252 18,3       98,9       9 508 1,6         98,9       1 678 0,3         98,7       612 191 100,0     99,0       
Non affecté 348 5,4         0,9         4 703 73,0       1,0         1 270 19,7       1,1         103 1,6         1,1         22 0,3         1,3         6 446 100,0     1,0         
TOTAL 36 980 6,0         100,0     456 823 73,8       100,0     113 522 18,4       100,0     9 612 1,6         100,0     1 700 0,3         100,0     618 637 100,0     100,0     

5 Ce programme englobe les activités liées à l'innovation et au transfert de technologie inscrites au précédent programme 1.

1 Ce programme ne comprend désormais que les brevets.
2 Ce programme est nouveau.
3 Ce programme englobe les activités inscrites au précédent programme 13 (Classification des brevets et normes de propriété industrielle de l’OMPI).  Le budget révisé 2008 2009 concernant le programme 12 a été restructuré de manière à incorporer le budget
  concernant le programme 13.
4 Ce programme était précédemment dénommé “PATENTSCOPE® et services connexes en matière de brevets”.
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Tableau III/4 
Budget proposé pour 2010-2011 par groupe de dépenses et par union 

(en milliers de francs suisses) 

Unions financées
par des contributions Union du PCT Union de Madrid Union de La Haye Union de Lisbonne Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant %

FRR, fin 2009* 24 288 137 626 41 386 222 111 203 632
Recettes pour 2010-2011 37 042 458 596 113 754 8 468 777 618 637
Dépenses pour 2010-2011

Dépenses directes des unions 22 226 207 234 59 406 6 220 989 296 074
Dépenses administratives directes 9 952 112 937 36 260 3 392 711 163 252

Sous-total, dépenses directes 32 177 320 171 95 666 9 612 1 700 459 326

Dépenses indirectes des unions 3 349 95 290 12 451 -               -               111 091
Dépenses administratives indirectes 1 454 41 362 5 405 -               -               48 220

Sous-total, dépenses indirectes 4 802 136 652 17 856 -               -               159 311
Total, Dépenses imputées 36 980 456 823 113 522 9 612 1 700 618 637

Excédent/Déficit 62 1 773 232 -1 144 -923 -0                
FRR, fin 2011 24 350 139 399 41 617 -922 -812 203 632
Objectif fixé pour les FRR 18 490 50,0        68 524 15,0        28 381 25,0        1 442 15,0        -               n/a 116 836 18,9        
Solde 5 860 70 875 13 237 -2 364 -812 86 796

* Conformément au programme et budget révisé pour l’exercice biennal 2008-2009 (publication n° 360F/PB0809 de l’OMPI).  
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ANNEXE IV 

 

ÉVOLUTION À MOYEN TERME DE LA DEMANDE DE SERVICES 
AU TITRE DES SYSTÈMES DU PCT, DE MADRID ET DE LA HAYE 

PCT 

1. Le montant des recettes au titre du PCT est influencé par différents facteurs, dont la demande 
en faveur des services du PCT et la stratégie des déposants.  La demande en faveur des services 
du PCT est quant à elle influencée par un certain nombre de facteurs internes ou externes au système 
des brevets.  Les facteurs externes comprennent la situation de l’économie au niveau mondial et dans 
les pays où la demande est la plus forte et s’accroît le plus rapidement, le montant des 
investissements dans la recherche-développement, la confiance dans la technologie et les fluctuations 
des taux de change.  Les facteurs internes comprennent le montant des taxes du PCT par rapport aux 
autres systèmes de dépôt, l’attractivité et la valeur des services du PCT par rapport aux autres 
systèmes de dépôt, la confiance globale dans l’efficacité du système des brevets et les stratégies en 
matière de brevets appliquées par les entreprises. 

2. Comment la stratégie des déposants influe sur les recettes au titre du PCT : 

i) Taxe par feuille : Le Bureau international reçoit 15 francs suisses par feuille à compter de 
la 31e figurant dans la demande. 

ii) Examen préliminaire international : Les déposant qui demandent l’examen préliminaire 
international prévu au chapitre II du PCT doivent payer une taxe additionnelle (dénommée “taxe de 
traitement”). 

iii) Dépôt électronique : Les déposants qui ont recours au dépôt électronique (en lieu et 
place du dépôt sur papier) bénéficient de réductions. 

iv) Bureau international agissant en tant qu’office récepteur : Les déposants qui choisissent 
de déposer leur demande auprès du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur doivent 
payer une taxe spéciale (dénommée “taxe de transmission”). 

3. Les paragraphes ci-après détaillent les prévisions actuelles concernant le niveau de la 
demande, le nombre de demandes d’examen préliminaire international selon le chapitre II, la 
proportion des dépôts électroniques et l’activité du Bureau international agissant en tant qu’office 
récepteur. 

Prévisions relatives aux dépôts selon le PCT (demande) 

4. Le diagramme 1 indique le nombre effectif de demandes PCT déposées par an au cours de la 
période 2000-2007, l’estimation finale du nombre de dépôts en 2008 et les prévisions 
correspondantes sur cinq ans pour la période 2009-2015 (sur la base de données à fin 
décembre 2008).  On constate que le nombre de demandes PCT a progressé en 2008 de 2,4% par 
rapport à 2007, pour atteindre un total de 163 800 demandes.  Le ralentissement du taux 
d’accroissement enregistré par rapport aux années précédentes est probablement dû aux premiers 
effets de la récession sur les dépôts selon le PCT.  Ce phénomène est décrit de manière plus 
détaillée dans le diagramme 2. 

5. Il est encore trop tôt pour analyser toutes les incidences de la récession économique actuelle 
sur les dépôts selon le PCT.  Le Bureau international a envisagé différentes possibilités, en fonction 
de l’expérience acquise, et travaille à l’élaboration de méthodes qui permettraient de modéliser les 
incidences possibles avec davantage de précision.  À des fins de planification, le Bureau international 
a utilisé un scénario à croissance zéro au cours de la période 2009-2010, suivie d’un retour à la 
croissance à partir de 2011. 
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Diagramme 1.  Demandes PCT, 2000-2011 

Prévisions relatives aux dépôts selon le PCT
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Prévisions 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Nombre de demandes PCT 
déposées 93 238 108 230 110 393 115 203 122 632 136 751 149 656 159 886 163 800 163 800 163 800 170 100 176 200 182 100 188 100 193 900

Accroissement 22,1% 16,1% 2,0% 4,4% 6,4% 11,5% 9,4% 6,8% 2,4% 0,0% 0,0% 3,8% 3,6% 3,3% 3,3% 3,1%  

 

Diagramme 2.  Dépôts selon le PCT par pays, 2006-2008 

Pays 2006 2007 2008 2007% 2008%
AU 2 001 2 050 2 079 2,4% 1,4%
CA 2 573 2 845 3 029 10,6% 6,5%
CH 3 610 3 770 3 884 4,4% 3,0%
CN 3 926 5 436 6 453 38,5% 18,7%
DE 16 734 17 808 18 042 6,4% 1,3%
FI 1 842 1 996 2 023 8,4% 1,3%
FR 6 261 6 556 6 738 4,7% 2,8%
GB 5 087 5 544 5 750 9,0% 3,7%
IL 1 595 1 722 1 878 8,0% 9,1%
IT 2 708 2 946 2 995 8,8% 1,7%
JP 27 024 27 737 28 500 2,6% 2,8%
KR 5 946 7 061 8 158 18,8% 15,5%
NL 4 542 4 350 4 593 -4,2% 5,6%
SE 3 332 3 649 4 117 9,5% 12,8%
US 51 243 53 912 55 066 5,2% 2,1%  

 

Diagramme 3 : Prévisions relatives aux demandes d’examen préliminaire international selon le 
chapitre II du PCT 

6. Le diagramme 3 indique l’évolution des demandes d’examen préliminaire international selon le 
chapitre II du PCT au cours de la période 2000-2008 et les prévisions correspondantes pour la 
période 2009-2015.  Ainsi qu’il ressort de ce diagramme, les demandes d’examen préliminaire 
international devraient s’établir à quelque 17 000 par an au pendant la période 2009-2015.  La 
tendance à long terme au déclin du nombre de recours à la procédure prévue au chapitre II est due 
aux modifications du règlement d’exécution du PCT qui sont entrées en vigueur en 2002 et en 2004. 
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Diagramme 3.  Demandes d’examen préliminaire international 
selon le chapitre II du PCT, 2000-2011 

Prévisions relatives aux dépôts de demandes d’examen 
selon le chapitre II
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Prévisions 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Demandes chap. II 68 608 81 094 80 785 64 956 42 164 25 825 21 563 19 419 18 400 17 600 17 600 17 500 17500 17500 17500 17500

Accroissement 20,5% 19,6% -0,4% -19,6% -35,1% -38,8% -16,5% -9,9% -5,2% -4,3% 0,0% -0,6% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%  

 

Utilisation des moyens de dépôt électronique 

7. Les estimations relatives à l’utilisation de méthodes de dépôt électronique (EASY, PDF ou 
XML), exprimées en pourcentage du nombre total de dépôts, sont illustrées dans le diagramme 4 
ci-dessous.  Il apparaît que l’utilisation du dépôt électronique s’est accrue régulièrement au cours de 
la période 2000-2008.  En 2008, la proportion de dépôts électroniques avoisinait les 70% et elle 
devrait continuer de croître. 
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Diagramme 4.  Utilisation des méthodes de dépôt électronique (EASY, PDF ou XML) 
en pourcentage du nombre total de dépôts, 2000-2011 

Prévisions relatives à la proportion de dépôts électroniques
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Répartition en pourcentage par type de dépôt

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Papier 71,3% 65,3% 59,0% 54,2% 51,2% 46,0% 42,4% 32,7% 30,3% 27,8% 25,8% 24,4% 23,6% 22,7% 22,0% 21,8%

Easy 28,7% 34,7% 41,0% 44,9% 34,7% 27,7% 25,2% 14,7% 12,1% 11,5% 10,9% 10,5% 9,6% 8,5% 8,5% 8,3%

PDF 0,0% 0,0% 0,0% 1,0% 5,5% 8,9% 14,1% 33,9% 35,9% 37,5% 38,7% 39,6% 40,6% 41,6% 42,3% 42,1%

XML 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 8,7% 17,4% 18,4% 18,9% 21,7% 23,2% 24,6% 25,5% 26,2% 27,2% 27,3% 27,8%  

 

Demandes internationales PCT déposées auprès du Bureau international agissant en tant 
qu’office récepteur 

8. Le nombre estimatif des demandes internationales PCT déposées auprès du Bureau 
international agissant en tant qu’office récepteur est indiqué dans le diagramme 5 ci-dessous.  
D’après le diagramme, ce nombre devrait augmenter graduellement dans les prochaines années. 

 

Diagramme 5.  Demandes internationales PCT déposées auprès 
du Bureau international agissant en tant qu’office récepteur, 2000-2011 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Dépôts 2 068 2 905 5 828 6 514 7 041 7 942 8 693 9 175 8 767 9 600 10 000 10 400 10 858 11 000 11 500 12 000

Accroissement -2,8% 40,5% 100,6% 11,8% 8,1% 12,8% 9,5% 5,5% -4,4% 9,3% 4,5% 4,2% 4,1% 1,3% 4,5% 4,3%  

 

Estimations relatives aux recettes du PCT 

9. Le diagramme 6 indique le montant des recettes au titre du PCT qui a été calculé pour la 
période 2002-2008 et un montant de recettes estimatif pour la période 2009-2011, par type de 
recettes.  Ce diagramme est fondé sur les prévisions relatives au nombre de demandes 
(diagramme 1) et sur les estimations relatives au montant des taxes par feuille, au nombre des 
demandes d’examen préliminaire international selon le chapitre II (diagramme 3), à la proportion des 
dépôts électroniques (diagramme 4) et au volume des dépôts effectués auprès du Bureau 
international agissant en tant qu’office récepteur (diagramme 5).  Le barème de taxes du PCT en 
vigueur est reproduit dans le diagramme 8. 
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10. Ainsi qu’il ressort du diagramme 6 – sur la base du barème de taxes du PCT révisé à compter 
du 1er juillet 2008, tous les autres facteurs restant inchangés –, en 2008, les recettes du PCT ont 
diminué de 1,2% par rapport à 2007 et en 2009 elles diminueront de 3,4% par rapport à 2008.  Ces 
chiffres ne tiennent pas compte d’éventuels retards dans la transmission des dossiers des offices 
récepteurs ni de l’effet potentiellement négatif des variations de taux de change.  Les fluctuations de 
change entre le moment où les demandes sont déposées auprès d’un office récepteur et le moment 
où les taxes correspondantes seront reçues par le Bureau international influent aussi sur les recettes, 
de manière positive ou négative.  Ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, les prévisions sont fondées sur un 
scénario prévoyant une croissance zéro au cours de la période 2009-2010, suivie d’un retour à la 
croissance à partir de 2011. 

11. Cela étant, aux fins de l’établissement du budget, les chiffres figurant dans le diagramme 6 
ci-dessous ont été légèrement ajustés pour tenir compte d’éventuels retards dans la transmission des 
dossiers par les offices récepteurs nationaux et des fluctuations de change. 

 

Diagramme 6.  Recettes du PCT, 2002-2011 

(en millions de francs suisses) 

Recettes du PCT 
(en millions de FS) 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Taxe de base 141,03 141,25 167,51 186,69 204,41 218,31 217,62 211,70 211,66 219,75 227,57 234,96 242,70 250,18

Taxe par feuille 27,88 29,26 29,80 30,96 32,85 34,27 34,37 33,49 32,53 32,80 32,99 33,08 35,72 35,92

Réduction au titre du dépôt électronique -8,82 -10,30 -8,57 -13,04 -15,84 -21,69 -23,64 -24,67 -25,45 -27,12 -28,71 -30,31 -34,03 -35,22

Taxe de traitement 18,58 14,95 8,33 5,10 4,25 3,83 3,62 3,46 3,46 3,43 3,43 3,43 3,43 3,43

Taxe de transmission 0,55 0,62 0,67 0,76 0,83 0,87 0,83 0,91 0,95 0,99 1,02 1,03 1,08 1,13

Recettes du PCT 179,22 175,78 197,75 210,47 226,51 235,60 232,80 224,88 223,13 229,85 236,30 242,19 248,90 255,44

Accroissement -5,5% -1,9% 12,5% 6,4% 7,6% 4,0% -1,2% -3,4% -0,8% 3,0% 2,8% 2,5% 2,8% 2,6%  

 

Diagramme 7.  Barème de taxes du PCT 
(au 1er janvier 2004) 

(en francs suisses) 

Taxe de base 1 400  
Taxe par feuille à compter de la 31e 15  
Réduction au titre du dépôt électronique -100 (Easy) 
 -200 (PDF) 
 -300 (XML) 
Taxe de transmission 100  
Taxe de traitement 200  

 

Diagramme 8.  Barème de taxes du PCT révisé 
(au 1er juillet 2008) 
(en francs suisses) 

Taxe de base 1 330  
Taxe par feuille à compter de la 31e 15  
Réduction au titre du dépôt électronique -100 (Easy) 
 -200 (PDF) 
 -300 (XML) 
Taxe de transmission 100  
Taxe de traitement 200  
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Madrid 

Madrid – prévisions relatives à la demande d’enregistrements internationaux 

12. Le diagramme 1 indique le nombre effectif de demandes déposées dans le cadre du système 
de Madrid au cours de la période 2004-2008 et les prévisions annuelles correspondantes pour la 
période 2009-2015. 

 

Diagramme 1.  Demandes d’enregistrement international au titre du système de Madrid 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Demandes 29 473 33 565 36 471 39 945 42 075 42 100 43 400 44 800 46 300 47 700 49 250 50 900
Accroissement 23,5% 13,9% 8,7% 9,5% 5,3% 0,1% 3,1% 3,2% 3,3% 3,0% 3,2% 3,4%
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13. Les estimations pour la période 2009-2015 sont fondées sur un modèle prévisionnel qui tient 
compte de l’évolution de la demande au cours des 15 dernières années et d’une augmentation 
progressive du nombre de parties au système de Madrid attendue dans les années à venir.  Ce 
modèle a une marge d’erreur de +/-5% pour 2009, découlant principalement des incertitudes quant à 
l’incidence de la crise financière actuelle sur l’évolution de l’économie mondiale.  Ces incertitudes et 
d’autres facteurs exogènes, tels qu’une augmentation soudaine importante du nombre des Parties 
contractantes, pourraient conduire à réviser les résultats.  Ainsi, le ralentissement économique devrait 
se traduire par une croissance zéro en 2009.  Pour la suite, conformément à la moyenne 
rétrospective, les chiffres indiqués dans le diagramme 1 pour la période 2010-2015 sont fondés sur 
une croissance annuelle de 3% environ. 
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Madrid – prévisions relatives à la demande de renouvellements 

14. Le diagramme 2 indique le nombre effectif de renouvellements inscrits au cours de la période 
2001-2008 et les prévisions annuelles correspondantes pour la période 2009-2015. 

 

Diagramme 2.  Demandes de renouvellements au titre de Madrid 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Renouvellements 7 345 7 496 15 205 17 478 19 472 19 700 22 700 21 900 21 300 22 011 24 977 27 096
Accroissement 10,7% 2,1% 102,8% 14,9% 11,4% 1,2% 15,2% -3,5% -2,7% 3,3% 13,5% 8,5%
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15. Au cours de la période 2004-2008, le nombre de renouvellements a varié en fonction du nombre 
d’enregistrements et de renouvellements arrivant à expiration chaque année, ce qui représente un 
taux de renouvellement de 47% en moyenne. 

16. Les prévisions pour la période 2009-2015 sont fondées sur les tendances en matière de 
renouvellements observées ces 15 dernières années et sur le nombre effectif d’enregistrements 
renouvelables au cours des sept prochaines années.  Les estimations ont été calculées sur la base 
d’un taux de renouvellement de 47% du nombre d’enregistrements et de renouvellements arrivant à 
expiration chaque année. 

Estimations relatives aux recettes au titre du système de Madrid 

17. Les recettes provenant des taxes au titre du système de Madrid sont générées par les trois 
catégories de services offerts par l’OMPI dans le cadre du système de Madrid, à savoir : a) 
l’inscription des enregistrements internationaux;  b) l’inscription des renouvellements;  c) les autres 
services, notamment l’inscription des désignations postérieures et d’autres modifications et la 
délivrance d’extraits.  Le pourcentage des recettes correspondant aux taxes perçues pour chacune de 
ces catégories de services a varié avec le temps.  En 2008, les services entrant dans ces trois 
catégories ont représenté respectivement 57,8%, 25,7% et 16,5% des recettes totales provenant des 
taxes au titre du système de Madrid. 

18. Le diagramme 3 ci-dessous indique les chiffres effectifs des recettes provenant des taxes au 
titre du système de Madrid pour la période 2004-2008 et les estimations correspondantes pour la 
période 2009-2015, pour chacune des trois catégories de services précitées.  Les recettes estimatives 
sont fondées sur le nombre des enregistrements internationaux et des renouvellements qui devraient 
être inscrits de 2009 à 2015 (voir tableau 1 ci-après) (ces chiffres sont quant à eux fondés sur les 
prévisions concernant les demandes et les renouvellements figurant dans les diagrammes 1 et 2 
ci-dessus). 
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Diagramme 3.  Estimations relatives aux recettes provenant des taxes au titre  
du système de Madrid, par provenance 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Enregistrements 16 047 22 855 25 727 26 602 28 588 28 682 29 759 30 570 31 257 31 746 35 752 39 149
Renouvellements 4 796 4 895 9 929 11 745 13 050 12 900 14 800 14 300 13 900 14 800 14 300 13 900
Autres 6 317 5 884 7 377 8 927 7 808 8 480 9 020 9 200 9 240 9 020 9 200 9 240

Total 27 160 33 634 43 033 47 274 49 446 50 062 53 579 54 070 54 397 55 566 59 252 62 289
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19. Pour la période 2001-2004, le rapport entre les recettes au titre des enregistrements 
internationaux et des renouvellements, d’une part, et les recettes provenant d’autres services, d’autre 
part, s’est établi à 78/22 en moyenne.  Toutefois, en 2005 et en 2006, ce rapport est passé à 83/17 
environ, par suite de la forte augmentation du nombre d’enregistrements et de renouvellements 
observée ces deux années, contre une augmentation modérée du volume des autres services 
générant des taxes.  En 2007, le rapport s’est établi à 81/19 environ, avant de repasser à 83/17 
environ en 2008.  Ce rapport de 83/17 devrait rester stable pendant les années suivantes. 

20. On trouvera dans le tableau 1 ci-dessous des informations sur les nombres effectifs et attendus 
des enregistrements et des renouvellements pour la période 2004-2015 et sur l’évolution effective et 
attendue de la taxe moyenne pendant cette période.  La taxe moyenne correspond aux recettes 
totales provenant des taxes au titre du système de Madrid divisées par le nombre total 
d’enregistrements et de renouvellements par année. 

 

Tableau 1.  Recettes totales et taxe moyenne au titre du système de Madrid 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Enregistrements 23 399 33 170 37 224 38 471 40 985 41 500 42 800 44 200 45 200 46 600      48 150      49 800      
Renouvellements 7 345 7 496 15 205 17 478 19 472 19 700 22 700 21 900 21 300 22 000      25 000      27 100      
Enregistrements + renouvellements 30 744 40 666 52 429 55 949 60 457 61 200 65 500 66 100 66 500 68 600      73 150      76 900      
Accroissement en % par rapport 
à l'année précédente 7,9% 32,4% 28,9% 6,7% 8,1% 1,2% 7,0% 0,9% 0,6% 3,2% 6,6% 5,1%

Recettes au titre des taxes
(milliers de francs suisses) 27 160    33 634    43 033    47 274    49 446       50 062       53 579       54 070     54 397       55 566      59 252      62 289      

Accroissement en % par rapport 
à l'année précédente 6,1% 23,8% 28,0% 9,9% 4,6% 1,2% 7,0% 0,9% 0,6% 2,1% 6,6% 5,1%

Taxe moyenne (FS) 884         827         821         845         818            818            818            818          818            810           810           810            

 

21. Ainsi qu’il ressort du tableau 1 ci-dessus, la taxe moyenne est passée de 871 francs suisses 
pendant la période 2001-2004 à 827 francs suisses en 2005 et à 821 francs suisses en 2006.  
En 2007, la taxe moyenne s’est établie à 845 francs suisses.  Toutefois, ce chiffre est faussé du fait 
du paiement unique de 936 000 francs suisses de taxes par suite de la procédure spéciale appliquée 
en 2007 en relation avec l’adhésion du Monténégro.  Si nous soustrayons ce montant du total, les 
recettes totales provenant des taxes en 2007 se sont élevées à 46 338 millions de francs suisses et la 
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taxe moyenne à 828.  La taxe moyenne pour 2008 s’est établie à 818 francs suisses.  Pour les 
années à venir, la taxe moyenne peut être estimée à 818 francs suisses au début puis à 810 francs 
suisses par la suite, si l’on s’en tient à une approche prudente. 

22. Il convient de noter que les estimations relatives aux recettes indiquées ci-dessus se fondent 
sur l’hypothèse selon laquelle le barème des taxes payées au Bureau international dans le cadre du 
système de Madrid ne sera pas modifié au cours des exercices biennaux à venir.  Aux fins du budget, 
les chiffres indiqués dans le tableau 1 ont été légèrement ajustés à la baisse afin des tenir compte des 
incertitudes liées à l’environnement économique, au-delà de la marge d’erreur normale inhérente aux 
projections. 

La Haye 

La Haye – prévisions relatives à la demande d’enregistrements internationaux 

23. Le diagramme 4 indique le nombre effectif d’enregistrements au titre du système de La Haye 
inscrits par le Bureau international au cours de la période 2004-2008, ainsi que les prévisions 
correspondantes pour la période 2009-2015. 

 

Diagramme 4.  Demande d’enregistrements et de renouvellements  
au titre du système de La Haye 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Enregistrements 1 415 1 137 1 143 1 147 1 523 2 300 3 100 4 000 4 400 4 800 5 000 5 200
Renouvellements 3 591 3 885 3 889 4 205 3 169 2 700 2 600 2 600 2 800 2 500 2 600 3 000
Total 5 006 5 022 5 032 5 352 4 692 5 000 5 700 6 600 7 200 7 300 7 600 8 200
Accroissement -15,7% 0,3% 0,2% 6,4% -12,3% 6,6% 14,0% 15,8% 9,1% 1,4% 4,1% 7,9%
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24. Les estimations pour la période 2009-2015 tiennent compte de la récente adhésion de 
la Communauté européenne (CE) à l’Acte de Genève, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2008.  
Si l’incidence de cette adhésion est encore difficile à déterminer avec précision, on peut prévoir que 
d’ici 2011, le nombre d’enregistrements au titre du système de La Haye devrait augmenter de 
nouveau et approcher les niveaux enregistrés avant 2003, compte tenu notamment de l’attractivité du 
lien avec le système de la Communauté européenne. 

25. La marge d’erreur des prévisions relatives aux enregistrements au titre du système de La Haye 
pour la période 2009-2015 est plus importante que pour les prévisions relatives aux enregistrements 
au titre du système de Madrid pour la même période, compte tenu de l’exposition supérieure du 
système de La Haye à des facteurs exogènes tels que l’adhésion éventuelle de nouveaux membres 
recelant un fort potentiel en matière d’enregistrements internationaux de dessins et modèles 
industriels. 
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La Haye – prévisions relatives à la demande de renouvellements 

26. Le diagramme 4 indique également le nombre effectif de renouvellements inscrits au registre 
international de La Haye au cours de la période 2004-2008 et les prévisions correspondantes pour la 
période 2009-2015. 

27. Au cours de la période 2004-2008, le nombre de renouvellements a varié en fonction du nombre 
d’enregistrements et de renouvellements inscrits cinq années plus tôt, pour un taux de renouvellement 
moyen de 53%. 

28. Les estimations pour la période 2009-2015 sont fondées sur l’évolution de la demande de 
renouvellement d’enregistrements internationaux au cours des 15 dernières années et sur le nombre 
effectif d’enregistrements renouvelables au cours des cinq prochaines années.  Les chiffres ont été 
établis sur la base d’un taux de renouvellement de 53%. 

Estimations relatives aux recettes au titre du système de La Haye 

29. Les recettes provenant des taxes perçues au titre du système de La Haye sont générées par 
trois catégories de services offerts par l’OMPI moyennant le paiement de taxes, à savoir : 
a) l’inscription et la publication des enregistrements internationaux;  b) l’inscription des 
renouvellements;  c) les autres types de services, notamment l’inscription des modifications et la 
délivrance d’extraits.  En 2007, les services entrant dans ces trois catégories ont représenté 
respectivement 48,3%, 42,7% et 9,0% du montant total des recettes provenant des taxes au titre du 
système de La Haye et, en 2008, 46,0%, 30,2% et 23,8%.   L’augmentation de la part des autres 
services dans les recettes totales provenant des taxes tient principalement à l’accroissement de la 
demande de documents de priorité de premiers dépôts. 

30. Le diagramme 5 ci-après indique le montant total des recettes effectives provenant des taxes au 
titre du système de La Haye pour la période 2004-2008 et les prévisions correspondantes pour la 
période 2009-2015. 

31. La diminution du nombre d’enregistrements internationaux observée au cours de la période 
2003-2005 a eu une incidence considérable sur le montant des recettes provenant des taxes perçues 
au titre du système de La Haye.  De même, la taxe moyenne (voir le tableau 2 ci-après) a baissé au 
cours de cette période, la part des recettes provenant des enregistrements internationaux ayant 
diminué par rapport au montant total des recettes. 

 

Diagramme 5.  Estimations relatives aux recettes provenant des taxes  
au titre du système de La Haye, par provenance 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Enregistrements 1 412 1 162 1 168 1 160 1 278 1 530 1 820 2 180 2 390 2 480 2 560 2 750
Renouvellements 951 1 043 1 038 1 113 839 710 690 690 740 660 690 800
Autres 230 193 221 230 664 760 910 1 090 1 190 1 240 1 310 1 370

Total 2 593 2 398 2 427 2 503 2 781 3 000 3 420 3 960 4 320 4 380 4 560 4 920
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32. Les estimations relatives aux recettes pour la période 2009-2015 sont fondées sur les 
prévisions concernant le nombre d’enregistrements et de renouvellements (diagramme 4) et une taxe 
moyenne s’établissant à 600 francs suisses à compter de 2009.  L’augmentation du nombre 
d’enregistrements internationaux a eu un effet à la hausse sur le montant de la taxe moyenne 
en 2008.  La part des recettes provenant des enregistrements internationaux, des renouvellements et 
des autres services devrait passer de 46/30/24 en 2008 et 51/24/25 en 2009 à 56/16/28 en 2015. 

 

Tableau 2.  Recettes totales provenant des taxes 
et taxe moyenne au titre du système de La Haye 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Enregistrements 1 415 1 137 1 143 1 147 1 523 2 300 3 100 4 000 4 400 4 800 5 000 5 200
Renouvellements 3 591 3 885 3 889 4 205 3 169 2 700 2 600 2 600 2 800 2 500 2 600 3 000
Enregistrements et
 renouvellements 5 006 5 022 5 032 5 352 4 692 5 000 5 700 6 600 7 200 7 300 7 600 8 200
Accroissement en % par
 rapport à l'année précédente -15,7% 0,3% 0,2% 6,4% -12,3% 6,6% 14,0% 15,8% 9,1% 1,4% 4,1% 7,9%

Recettes au titre des taxes
(milliers de francs suisses) 2 593      2 398      2 427      2 503      2 781      3 000      3 420      3 960      4 320      4 380      4 560      4 920      

Accroissement en % par
 rapport à l'année précédente -13,2% -7,5% 1,2% 3,1% 11,1% 7,9% 14,0% 15,8% 9,1% 1,4% 4,1% 7,9%

Taxe moyenne (FS) 518         477         482         486         593         600         600         600         600         600         600         600          

 

33. À cet égard, il convient de noter que l’Assemblée de l’Union de La Haye a modifié le barème 
des taxes concernant le système de La Haye en septembre 2007.  Ces modifications portent sur une 
simplification de la taxe de publication et l’introduction d’un système de réduction de taxe pour les 
déposants qui sont ressortissants de PMA.  Les modifications sont entrées en vigueur en 
janvier 2008.  Toutefois, l’adoption de ce nouveau barème de taxes ne devrait pas avoir d’incidence 
significative sur le montant prévu des recettes provenant des taxes. 
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ANNEXE V 

 

RESSOURCES RÉVISÉES AU TITRE DES FONDS FIDUCIAIRES POTENTIELLEMENT 
DISPONIBLES POUR LES ACTIVITÉS DE PROGRAMME EN 2010-2011 

 

Ressources au titre des fonds fiduciaires
potentiellement disponibles pour les activités de programme en 2010-2011

(en milliers de francs suisses)1

Solde Contributions Montant estimatif
Fonds fiduciaire prévu prévues pour disponible pour les

fin 2009 2010-20112 activités de programme
en 2010-2011

Finlande

Finlande/droit d'auteur I 1                     30                      31                                      
Finlande/droit d'auteur II 1                     -                     1                                        
Finlande/droit d'auteur III 128                  130                    258                                    

Sous-total, Finlande 130                  160                    290                                    
France

France/droit d'auteur -                     -                                     
France/propriété industrielle 400                  600                    1 000                                 

Sous-total, France 400                  600                    1 000                                 
Italie 10                    10                                      
Japon

Japon/droit d'auteur3 312                  1 172                 1 484                                 
Japon/propriété industrielle/Afrique 63                    1 100                 1 163                                 
Japon/propriété industrielle3 1 375               3 660                 5 035                                 

Sous-total, Japon 1 750               5 932                 7 682                                 
Portugal 50                    151                    201                                    
République de Corée

République de Corée (propriété industrielle)3 440                  1 366                 1 806                                 
République de Corée (droit d'auteur)3 298                  410                    708                                    

Sous-total, République de Corée 738                  1 776                 2 514                                 
Espagne 172                  907                    1 079                                 
États-Unis d'Amérique

US droit d'auteur 150                  554                    704                                    
US propriété industrielle/application des droits -                  210                    210                                    
US PME 35                    35                                      

Sous-total, États-Unis d'Amérique 185                  764                    949                                    
Union européenne/Bangladesh4 158                  1 060                 1 218                                 

TOTAL 3 593               11 350               14 943                               

1

2

3

4

Les chiffres ne comprennent pas les ajustements pour taux d'intérêt et taux de change. Il est à noter également que ces fonds 
financent en général des activités qui portent sur une période excédant un exercice biennal ou qui sont à cheval sur deux exercices, 
à mesure que les recettes sont perçues et les dépenses encourues.

Cette colonne est purement indicative et repose sur les précédents schémas de financement. Elle ne représente pas les 
engagements des États membres sauf lorsque l'accord de fonds fiduciaire prévoit un tel engagement.

Les contributions annuelles sont variables, des fluctuations ayant été constatées d'une année sur l'autre.
Les chiffres indiqués pour 2010-2011 tiennent compte de la perception probable des deuxième et troisième versements au titre du 
projet pour le Bangladesh.  
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ANNEXE VI 

 

INDICATEURS RELATIFS AUX OPÉRATIONS DU PCT 

 

Indicateurs de charge de travail 

Si les indicateurs de charge de travail ne sont pas, à strictement parler, des indicateurs d’exécution, ils 
fournissent les informations nécessaires pour comprendre les évolutions fondamentales influant sur 
les opérations du PCT. 

L’utilisation du système du PCT pour le dépôt international des demandes de brevet s’est accrue à un 
rythme élevé depuis la création de ce système, en 1978, le taux d’accroissement annuel moyen des 
demandes internationales s’établissant à 12,2% au cours de la dernière décennie.  Le nombre 
d’exemplaires originaux reçus chaque année par la Division des opérations du PCT donne des 
indications utiles sur l’évolution de la charge du travail du PCT au Bureau international1. 

Évolution du nombre d'exemplaires originaux par méthode de dépôt
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Des modifications importantes ont été apportées ces dernières années à la structure et aux méthodes 
de travail de la Division des opérations du PCT, et la part des techniques de l’information et de la 
sous-traitance (notamment pour les traductions) a été accrue afin d’absorber cette charge de travail 
plus importante tout en réduisant autant que possible le recrutement de personnel supplémentaire. 

L’une des tendances fondamentales influant sur les opérations du PCT est l’augmentation de la 
diversité linguistique des dépôts, sous l’effet notamment d’une utilisation accrue du système du PCT 
dans les pays d’Asie orientale. 

                                                      

1  Étant donné que les exemplaires originaux ne sont reçus par le Bureau international qu’à l’issue de leur traitement par 
un office récepteur, les chiffres sont fortement influencés par les délais de traitement dans ces offices récepteurs.  Pour 
cette raison, les tendances observées dans la réception d’exemplaires originaux donnent des indications utiles sur la 
charge de travail du Bureau international mais ne constituent pas toujours des indicateurs fiables de la demande en 
faveur du système du PCT. 
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Évolution des langues de dépôt entre 2000 et 2008

40%

77%

91%

153%

202%

507%

999%

44%

24%Autres langues

Allemand

Français

Anglais

Moyenne

Espagnol

Japonais

Coréen

Chinois
La

ng
ue

s 
de

 d
ép

ôt

Accroissement

 

Le taux d’accroissement des dépôts en anglais, qui est la principale langue de dépôt du PCT, est 
désormais inférieur au taux moyen total.  Plusieurs autres langues progressent à un rythme plus 
élevé, dont le chinois, le coréen et le japonais. 

Indicateurs de productivité 

La productivité est la mesure de la production d’un processus par facteur de production.  La 
productivité peut augmenter ou décroître selon que les facteurs de production sont utilisés plus ou 
moins efficacement dans le processus. 

Mesure de la production : dans le cas du PCT, c’est la “publication” qui a été retenue comme 
principale mesure de la production plutôt que la mesure traditionnelle du nombre de dépôts ou 
d’exemplaires originaux.  Les exemplaires originaux et les demandes déposées sont en fait 
considérés comme des facteurs de production étant donné que certains d’entre eux peuvent être 
retirés avant la fin du processus.  Leur publication peut également être retardée par suite d’une 
accumulation de travail ou d’autres facteurs. 

Les publications donnent la mesure du nombre de demandes PCT qui ont été reçues, traitées, 
traduites, préparées en vue de leur publication et communiquées aux offices désignés.  Il s’agit d’une 
mesure raisonnablement fiable de la production des opérations du PCT. 

Les nouvelles publications d’une même demande et les autres formes de révision ou de modification 
de travaux déjà effectués ne sont pas prises en considération dans la production.  Une augmentation 
du nombre de nouvelles publications, ou du nombre de formulaires envoyés par demande, n’est en 
fait qu’un accroissement du volume de travail moyen par demande.  Si ce volume de travail s’accroît, il 
devrait en résulter une baisse de la productivité du fait de la réduction du nombre de publications que 
la Division des opérations du PCT est en mesure d’effectuer avec les ressources disponibles. 

Mesure des facteurs de production : la mesure des facteurs de production comprend deux éléments : 

1. le coût financier de l’ensemble des facteurs de production, notamment le personnel, les 
bâtiments, les contrats de sous-traitance et autres dépenses;  et 

2. l’effectif exprimé en équivalent personnel à plein temps (pour tenir compte du personnel 
travaillant à temps partiel). 

À l’aide de ces informations, deux indicateurs de productivité ont été calculés : l’indicateur de coût 
unitaire et l’indicateur de productivité du personnel. 
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Indicateur de coût unitaire 

La définition du coût unitaire utilisée dans cette méthode est le coût total moyen d’une unité produite.  
Le coût total moyen est déterminé par le budget total du PCT plus une part des budgets des activités 
d’appui et de gestion.  Le coût unitaire est par conséquent le coût total moyen par publication et 
comprend le coût de toutes les activités du PCT, telles que traduction, communication, gestion, etc. 

Le coût de production a été divisé en deux parties, le coût direct et le coût indirect.  Le coût direct 
correspond au budget des groupes du système du PCT (administration du système et programmes 
du PCT).  Le coût indirect comprend les budgets des unités administratives qui appuient le système 
du PCT.  Ces budgets doivent être pondérés pour qu’il ne soit tenu compte que de la part imputable 
au système du PCT.  Le coût du stockage des demandes publiées a été ajouté à la formule étant 
donné que le système du PCT doit conserver les demandes pendant 30 ans. 

 

coût total de production 
Coût unitaire = 

nombre de publications 
+ coût de stockage 

 

D’autres améliorations peuvent y être apportées, mais elles ne devraient guère modifier les résultats.  
Il serait possible d’étendre cette méthodologie à l’exercice 2003 et aux exercices antérieurs mais non 
sans difficulté, compte tenu des différences importantes dans la structure des budgets de l’OMPI.  
Selon cette méthode, le coût unitaire par publication du PCT s’établit à 782 francs suisses en 2008, 
soit une diminution de 25% depuis 2004. 

Coût unitaire du traitement des demandes selon le PCT (FS)
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Personnel 

 Nombre 

Après un accroissement régulier de l’effectif jusqu’en 2003, le personnel en 2008 était moins 
nombreux qu’en 2000 et a diminué chaque année depuis 2003.  Le diagramme ci-après indique 
l’effectif de la Division des opérations du PCT depuis 2000, en équivalent personnel à plein temps 
(EPPT – effectif total à plein temps plus l’équivalent à plein temps du personnel à temps partiel). 

 

Personnel de la Division des opérations du PCT
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 Indicateur de productivité 

La productivité du personnel est calculée en divisant la production par l’effectif disponible.  Ce calcul 
est simple à effectuer étant donné que la définition de ces deux facteurs reste inchangée dans le 
temps et que la comparaison entre différentes périodes ne présente par conséquent aucune difficulté. 

Cette méthode ne donne toutefois qu’une image partielle des gains de productivité, le seul facteur de 
production pris en considération étant le personnel.  Ainsi, certaines décisions de gestion, telles que la 
sous-traitance d’une partie du travail, peuvent aboutir à une augmentation de la productivité du 
personnel alors que la productivité globale (mesurée au moyen des coûts unitaires) peut augmenter 
ou diminuer. 

 

Nombre de publications 
Productivité du personnel =

EPPT de la Division des opérations du PCT 

 

Dans cette opération, l’effectif désigne l’équivalent personnel à plein temps (EPPT) de la Division des 
opérations du PCT.  L’unité de production retenue est une publication du PCT. 

 

Productivité du personnel de la Division des opérations du PCT
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Indicateur de qualité du PCT 

Afin de rendre compte de la qualité d’une manière simple et globale, un indicateur de qualité agrégé a 
été mis au point à partir de quatre indicateurs de qualité principaux. 

L’indicateur de qualité exprimé en pourcentage de la qualité totale possible diminue lorsque la qualité 
des opérations du PCT diminue et vice versa. 

L’indicateur de qualité est la moyenne de quatre indicateurs principaux, dont trois sont fondés sur le 
respect des délais pour les principales transactions entrant dans le cadre du système du PCT : 
accusé de réception de l’exemplaire original, publication et nouvelle publication.  Le quatrième 
indicateur se rapporte au nombre de vices de qualité aboutissant au code de nouvelle publication 
R5 (erreurs dans les données bibliographiques imputables pour l’essentiel à des erreurs de saisie 
manuelle).  D’autres perfectionnements seront possibles dans l’avenir. 

 

Indicateur de qualité
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Au 1er janvier 2010

Conformément à l’article 2.5 du règlement financier et à la règle 102.2.d) de son règlement d’exécution, l’“organigramme détaillé du Bureau international, indiquant le nom des directeurs et des chefs de programme” figurant ci-
dessus est présenté aux États membres pour information. Veuillez noter que le nom des directeurs par intérim n’est pas indiqué.
Un autre organigramme détaillé indiquant les unités administratives peut être consulté sur la page du site Web de l’OMPI consacrée au programme et budget.  Il sera mis à jour périodiquement.  
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ANNEXE VIII 

 

INCIDENCES DE L’ADOPTION DES NORMES IPSAS SUR LES PRATIQUES BUDGETAIRES 

 

I. INTRODUCTION 

1. Les organisations du système des Nations Unies établissent leurs états financiers 
conformément aux normes comptables du système des Nations Unies (normes UNSAS) depuis 1993.  
Compte tenu de l’évolution rapide des pratiques comptables, l’adoption de normes de comptabilité 
améliorées, indépendantes et universellement admises a été proposée par différents organismes des 
Nations Unies, recommandée par le secrétaire général de l’ONU et approuvée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies.  Les États membres de l’OMPI ont décidé d’adopter les normes 
comptables internationales du secteur public (normes IPSAS), élaborées par le Conseil des normes 
comptables internationales du secteur public (IPSASB), qui fait partie de la Fédération internationale 
d’experts-comptables (IFAC).  Cette décision est conforme à la décision prise le 30 novembre 2005 
par le Comité de haut niveau des Nations Unies pour la gestion.  À leurs sessions de 2007 (A/43/5), 
les assemblées des États membres de l’OMPI ont approuvé l’adoption des normes IPSAS avec effet 
au 1er janvier 2010. 

2. D’autres institutions publiques ou à but non lucratif ont pris des mesures semblables en vue 
d’appliquer les normes IPSAS pour l’établissement des états financier, ce qui, de l’avis général, 
renforce leur qualité, leur transparence et leur fiabilité et permet aux organisations d’améliorer 
la gestion des ressources et de renforcer la confiance et la satisfaction des États membres.  Les états 
financiers établis conformément aux normes IPSAS permettront notamment de mieux comparer les 
activités de l’OMPI avec celle d’autres entités. 

3. En vertu des normes IPSAS, les états financiers sont présentés une fois par an au moins.  La 
série complète d’états financiers comprend les éléments suivants : 

• un état de la situation financière; 

• un état des résultats financiers; 

• un état des variations des actifs nets/capitaux propres; 

• un état des flux de trésorerie; 

• une comparaison entre les crédits alloués et les dépenses réelles sur la même base que 
le budget; 

• des notes, y compris un résumé des politiques comptables importantes et d’autres notes 
explicatives. 

II. INCIDENCES POUR L’OMPI 

 

4. Dans le cas de l’OMPI, la méthode utilisée pour la préparation du budget différera de celle 
utilisée pour l’établissement des états financiers;  l’OMPI devra prévoir une table de comparaison 
entre les montants budgétaires adoptés, y compris toute modification, adjonction et révision du budget 
approuvée par les assemblées, et les montants effectifs, qui fera l’objet d’un état financier 
supplémentaire. 
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5. Toutes les informations pertinentes pour la comparaison des montants budgétaires et des 
montants effectifs se fonderont sur le système de comptabilité budgétaire.  La comparaison des 
montants budgétaires et des montants effectifs sera présentée dans un état financier distinct (“état de 
comparaison des montants budgétaires et des montants effectifs”) figurant dans la série complète 
d’états financiers. 

6. Par ailleurs, l’OMPI établit son budget sur la base d’une comptabilité d’exercice modifiée, alors 
que les montants réels présentés dans le cadre des états financiers sont établis sur la base d’une 
comptabilité d’exercice intégrale.  Concrètement, cela signifie que certains objets de dépense seront 
différents selon qu’ils sont présentés dans le budget ou dans les états financiers.  L’OMPI doit donc 
présenter une table de comparaison ainsi qu’un compte de rapprochement entre les montants effectifs 
découlant de la comptabilité budgétaire et ceux découlant de la comptabilité d’exercice intégral, dans 
le cadre des notes. 

7. L’OMPI présentera ses états financiers chaque année, en plus des états financiers biennaux 
suivant la fin de la deuxième année de l’exercice.  En vue de la présentation annuelle de la 
comparaison entre les montants budgétaires et les montants effectifs, le budget biennal sera 
décomposé en deux éléments annuels pour permettre l’établissement des états financiers annuels.  
Une table de comparaison sur deux ans sera établie à la fin du budget biennal, conformément à la 
recommandation de l’équipe d’experts de l’ONU. 

8. Pour s’assurer que l’OMPI sera en mesure de présenter ses premiers états financiers annuels 
en vertu des normes IPSAS à l’issue de la première année de l’exercice biennal 2010-2011, une 
méthodologie doit être arrêtée par les États membres pour la présentation annuelle du budget biennal 
approuvé. 

9. En conséquence, il est proposé que la présentation suivante soit adoptée pour les recettes et 
dépenses budgétaires présentées aux États membres.  En ce qui concerne les projections relatives 
aux recettes, les données fondamentales sont établies sur une base annuelle mais n’ont jamais été 
présentées sous cette forme jusqu’ici.  Ces données figureraient à l’avenir dans tous les documents 
budgétaires.  Le tableau 1 ci-dessous présente ces informations, assorties de données rétrospectives. 

 

Table 1.  Recettes annuelles 2004-2011 
(en millions de francs suisses) 

Montants 
effectifs 

pour 2004

Montants 
effectifs 

pour 2005

Montants 
effectifs 

pour 2006

Montants 
effectifs 

pour 2007

Montants 
effectifs 

pour 2008

Solde pour 2009 
(budget 2008-2009 

révisé moins 
montants effectifs 

pour 2008)

Montants 
estimés pour 

2010

Montants 
estimés pour 

2011

A. Contributions statutaires 17,2 17,2 17,3 17,4 17,4 17,4 17,4 17,4

B. Recettes provenant des taxes
Système du PCT 194,0 206,7 222,5 228,6 229,4 231,6 219,8 226,4
Système de Madrid 27,2 33,6 43,0 47,3 49,4 51,0 52,8 53,3
Système de La Haye 2,6 2,4 2,4 2,6 2,8 3,0 3,4 4,0
Système de Lisbonne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Sous-total, recettes provenant des taxes 223,7 242,7 268,0 278,5 281,7 285,6 276,0 283,6

C. Arbitrage 1,0 1,4 1,6 1,6 1,6 1,2 1,3 1,3
D. Publications 2,2 2,2 1,5 1,2 0,6 0,6 0,5 0,5
E. Divers

Intérêts financiers 4,3 4,7 6,4 9,4 10,1 8,0 8,2 8,2
Autres 2,1 3,9 2,5 3,9 2,6 1,7 2,1 2,1
Sous-total, divers 6,3 8,6 9,0 13,3 12,6 9,7 10,3 10,3

TOTAL, RECETTES 250,6 272,2 297,3 312,0 313,9 314,5 305,5 313,1  

 

10. En ce qui concerne le budget des dépenses, la méthode de présentation annuelle ci-après est 
proposée.  Pour les dépenses de personnel, les coûts standard sont établis séparément pour les 
deux années de l’exercice biennal.  Ces données peuvent être préparées et présentées en 
conséquence sous forme annuelle.  Pour les autres dépenses, toutefois, le budget est actuellement 
préparé sur une base biennale.  En conséquence, il est proposé de diviser le budget biennal des 
autres dépenses afin de présenter les chiffres annuels susceptibles de figurer dans les états financiers 
de l’Organisation.  Par souci de simplicité et par manque de données rétrospectives susceptibles 
d’être appliquées à la présentation budgétaire, il est proposé de diviser par deux les chiffres des 
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autres dépenses afin d’établir le budget annuel.  Le tableau 2 ci-après présente le budget proposé 
pour 2010-2011 sous forme annuelle conformément à la proposition ci-dessus, assorti de données 
rétrospectives. 

 

Tableau 2.  Dépenses annuelles 2004-2011 
(en millions de francs suisses) 

Montants 
effectifs 

pour 2004

Montants 
effectifs 

pour 2005

Montants 
effectifs 

pour 2006

Montants 
effectifs 

pour 2007

Montants 
effectifs 

pour 2008

Solde pour 2009 
(budget 2008-2009 

révisé moins 
montants effectifs 

pour 2008)

Montants 
estimés pour 

2010

Montants 
estimés pour 

2011

Ressources en personnel

Postes 142,9 157,9 153,6 159,6 165,3 174,8 176,5 170,3
Agents temporaires 25,6 23,6 23,8 23,2 22,5 25,8 21,4 19,3
Consultants 8,2 6,0 5,6 5,0 3,9 6,7 6,0 5,5
Contrats de louage de services 1,8 2,4 2,6 2,7 2,3 3,8 2,3 2,3
Stagiaires 0,3 0,1 0,2 0,2
Non affecté 0,7 0,7

178,5 189,9 185,5 190,6 194,3 211,3 207,0 198,3
Autres ressources

Voyages et bourses 7,2 12,7 13,4 21,5 18,0 24,8 19,3 19,3
Services contractuels 21,6 19,2 20,0 30,8 32,5 65,6 46,3 46,3
Dépenses de fonctionnement 39,1 34,2 31,9 31,8 30,4 36,6 30,9 30,9
Matériel et fournitures 3,3 5,6 2,0 5,1 6,6 8,5 7,4 7,4
Non affecté 2,8 2,8

71,2 71,6 67,3 89,2 87,4 135,4 106,6 106,6

TOTAL, DÉPENSES 249,7 261,5 252,9 279,8 281,7 346,7 313,7 305,0  

 

11. La méthodologie proposée ci-dessus, si elle est approuvée par les États membres, servira de 
base à l’état comparatif des montants budgétaires et des montants effectifs tant au niveau agrégé 
pour l’ensemble de l’Organisation qu’au niveau des différents programmes. 
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ANNEXE IX 

 

LIENS ENTRE LE PLAN D’ACTION POUR LE DÉVELOPPEMENT 
ET LE PROGRAMME ET BUDGET POUR 2010-2011 

 

 

 

RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
1. L’assistance technique de l’OMPI doit 
notamment être axée sur le développement et la 
demande et elle doit être transparente;  elle doit 
tenir compte des priorités et des besoins 
particuliers des pays en développement, en 
particulier des PMA, ainsi que des différents 
niveaux de développement des États membres 
et les activités doivent être menées à bien dans 
les délais.  À cet égard, les mécanismes 
d’établissement et d’exécution et procédures 
d’évaluation des programmes d’assistance 
technique doivent être ciblés par pays. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 5 : Système du PCT 
Programme 6 : Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne 
Programme 7 : Arbitrage, médiation et noms de domaine 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 16 :  Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 17 : Promouvoir le respect de la propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
Programme 26 : Audit et supervision internes 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
2. Fournir une assistance complémentaire à 
l’OMPI sous forme de contributions de donateurs 
et constituer un fonds fiduciaire ou d’autres fonds 
de contributions volontaires au sein de l’OMPI, 
destinés plus particulièrement aux PMA, tout en 
continuant à accorder une priorité élevée au 
financement des activités en Afrique par des 
ressources budgétaires et extrabudgétaires pour 
promouvoir notamment l’exploitation juridique, 
commerciale, culturelle et économique de la 
propriété intellectuelle dans ces pays. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
3. Accroître les ressources humaines et 
financières en faveur des programmes 
d’assistance technique de l’OMPI pour 
promouvoir notamment une culture de 
la propriété intellectuelle axée sur le 
développement, en mettant l’accent sur 
l’initiation à la propriété intellectuelle dans 
les programmes d’enseignement de différents 
niveaux et la sensibilisation accrue de l’opinion 
publique à la propriété intellectuelle. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 19 : Communications 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
 

 
4. Accorder une attention particulière aux 
besoins des PME, des institutions chargées de 
la recherche scientifique et des industries 
culturelles et aider les États membres, à leur 
demande, à élaborer des stratégies nationales 
appropriées dans le domaine de la propriété 
intellectuelle. 

 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme  
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
5. L’OMPI publiera sur son site Web des 
informations générales sur l’ensemble des 
activités d’assistance technique et fournira, à la 
demande des États membres, des informations 
détaillées sur des activités spécifiques, avec le 
consentement des États membres et autres 
destinataires concernés pour lesquels l’activité a 
été mise en œuvre. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux 
Programme 19 : Communications 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
Programme 25 : Techniques de l’information et de 
la communication 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
6. Le personnel et les consultants chargés de 
l’assistance technique au sein de l’OMPI devront 
conserver leur neutralité et rendre compte de 
leurs activités, en accordant une attention 
particulière au code de déontologie existant et en 
évitant les conflits d’intérêts potentiels.  L’OMPI 
établira une liste des consultants chargés de 
l’assistance technique au sein de l’OMPI et la 
diffusera largement auprès des États membres. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 5 : Système du PCT 
Programme 6 : Systèmes de Madrid, La Haye et Lisbonne 
Programme 7 : Arbitrage, médiation et noms de domaine 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 17 : Promouvoir le respect de la propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
Programme 23 : Gestion et mise en valeur des ressources 
humaines 
Programme 26 : Surveillance de l’Internet 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
7. Promouvoir des mesures qui aideront les 
pays à lutter contre les pratiques 
anticoncurrentielles en rapport avec la propriété 
intellectuelle, en fournissant aux pays en 
développement, en particulier les PMA, à leur 
demande, une assistance technique destinée à 
faire mieux comprendre l’interface entre les 
droits de propriété intellectuelle et les politiques 
en matière de concurrence. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
 

 
8. Demander à l’OMPI de conclure des 
accords avec des instituts de recherche et des 
entreprises privées afin de permettre aux offices 
nationaux des pays en développement, en 
particulier des PMA, ainsi qu’à leurs organismes 
régionaux et sous régionaux chargés de 
la propriété intellectuelle, d’accéder à des bases 
de données spécialisées aux fins de la 
recherche en matière de brevets. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 12 : Classifications internationales et normes de 
propriété industrielle de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
9. Demander à l’OMPI de créer, en 
concertation avec les États membres, une base 
de données pour établir le parallèle entre 
les besoins spécifiques de développement liés à 
la propriété intellectuelle et les ressources 
disponibles, étendant ainsi la portée de ses 
programmes d’assistance technique, afin de 
réduire la fracture numérique. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
Programme 25 : Techniques de l’information et de 
la communication 
 

 
10. Aider les États membres à développer et à 
améliorer les capacités institutionnelles 
nationales en propriété intellectuelle par 
le développement des infrastructures et autres 
moyens en vue de renforcer l’efficacité des 
institutions nationales de propriété intellectuelle 
et de concilier protection de la propriété 
intellectuelle et préservation de l’intérêt général.  
Cette assistance technique devrait également 
être étendue aux organisations sous régionales 
et régionales œuvrant dans le domaine de la 
propriété intellectuelle. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 5 : Système du PCT 
Programme 7 : Arbitrage, médiation et noms de domaine 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
11. Aider les États membres à renforcer leur 
capacité nationale de protection des créations, 
innovations et inventions nationales et soutenir le 
développement des infrastructures scientifiques 
et technologiques nationales, le cas échéant, 
conformément au mandat de l’OMPI. 

 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
12. Intégrer davantage la dimension du 
développement dans les activités et délibérations 
de l’OMPI portant sur les questions de fond et 
l’assistance technique, conformément au mandat 
de l’Organisation. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
13. L’assistance législative de l’OMPI doit 
notamment être axée sur le développement et 
déterminée par la demande, compte tenu 
des priorités et des besoins particuliers des pays 
en développement, notamment des PMA, ainsi 
que des différents niveaux de développement 
des États membres; les activités doivent être 
menées à bien dans les délais. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 17 : Promouvoir le respect de la propriété 
intellectuelle 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
14. Dans le cadre de l’accord entre l’OMPI et 
l’OMC, l’OMPI dispensera des conseils aux pays 
en développement et aux PMA, sur l’exercice et 
le respect des droits et obligations, et sur la 
compréhension et l’utilisation des marges de 
manœuvre prévues par l’Accord sur les ADPIC. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
15. Les activités d’établissement de normes 
doivent : 

• être exhaustives et réalisées à 
l’initiative des membres;  

• prendre en considération les différents 
niveaux de développement;  

• établir un équilibre entre les coûts et 
les avantages;  

• constituer un processus participatif, qui 
prenne en considération les intérêts et 
priorités de l’ensemble des États 
membres de l’OMPI ainsi que les points 
de vue d’autres parties prenantes, 
notamment des organisations 
intergouvernementales et non 
gouvernementales accréditées; et  

• être conformes au principe de neutralité 
du Secrétariat de l’OMPI.  

 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 

 
16. Prendre en considération la préservation 
du domaine public dans l’élaboration des normes 
à l’OMPI et approfondir l’analyse des 
conséquences et des avantages d’un domaine 
public riche et accessible. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
17. Dans ses activités, notamment en matière 
d’établissement de normes, l’OMPI devrait tenir 
compte des éléments de flexibilité prévus par les 
arrangements internationaux dans le domaine de 
la propriété intellectuelle, en particulier ceux qui 
présentent un intérêt pour les pays en 
développement et les PMA. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
18. Inviter instamment le comité 
intergouvernemental à accélérer le processus 
concernant la protection des ressources 
génétiques, des savoirs traditionnels et du 
folklore, sans préjudice du résultat, y compris 
l’élaboration éventuelle d’un ou plusieurs 
instruments internationaux. 

 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 



Annexe IX 
 
 

247 

RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
19. Engager les discussions sur les moyens à 
mettre en œuvre, dans le cadre du mandat de 
l’OMPI, pour faciliter davantage l’accès des pays 
en développement et des PMA aux savoirs et à 
la technologie afin de stimuler la créativité et 
l’innovation et renforcer les activités déjà 
entreprises dans ce domaine au sein de l’OMPI. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
20. Promouvoir les activités d’établissement 
de normes relatives à la propriété intellectuelle 
favorisant la consolidation du domaine public 
dans les États membres de l’OMPI, y compris 
l’élaboration éventuelle de principes directeurs 
susceptibles d’aider les États membres 
intéressés à recenser les objets tombés dans 
le domaine public sur leurs territoires respectifs. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
 

 
21. L’OMPI mènera des consultations 
informelles, ouvertes et équilibrées, selon que de 
besoin, avant d’entreprendre toute nouvelle 
activité d’établissement de normes, dans 
le cadre d’un processus placé sous le contrôle 
des membres, en favorisant la participation 
d’experts des États membres, et notamment 
des pays en développement et des PMA. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
22. Les activités d’établissement de normes de 
l’OMPI devraient appuyer les objectifs de 
développement arrêtés à l’intérieur du système 
des Nations Unies, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire. 
Le Secrétariat de l’OMPI, sans préjudice du 
résultat des réflexions des États membres, 
devrait traiter dans ses documents relatifs aux 
activités d’établissement de normes, selon que 
de besoin et compte tenu des directives 
des États membres, des questions telles que :
a) la garantie de la mise en œuvre nationale des 
normes de propriété intellectuelle, b) les liens 
entre propriété intellectuelle et concurrence, c) le 
transfert de technologie en rapport avec la 
propriété intellectuelle, d) les flexibilités 
potentielles et les exceptions et limitations pour 
les États membres et e) la possibilité de 
dispositions particulières supplémentaires pour 
les pays en développement et les PMA. 
 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
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POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
23. Examiner les moyens de mieux 
promouvoir des pratiques en matière de 
concession de licences de propriété intellectuelle 
stimulant la concurrence, en vue notamment de 
favoriser la créativité, l’innovation et le transfert 
et la diffusion de la technologie en faveur des 
pays intéressés, en particulier les pays en 
développement et les PMA. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
Programme 23 : Gestion et mise en valeur des ressources 
humaines 
 

 
24. Demander à l’OMPI, dans le cadre de son 
mandat, d’étendre la portée de ses activités 
visant à réduire la fracture numérique, 
conformément aux conclusions du Sommet 
mondial sur la société de l’information (SMSI), en 
prenant aussi en considération l’importance 
du Fonds de solidarité numérique (FSN). 

 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
 

 
25. Étudier les politiques et initiatives relatives 
à la propriété intellectuelle nécessaires pour 
promouvoir le transfert et la diffusion de 
la technologie au profit des pays en 
développement, et prendre les mesures 
appropriées pour permettre à ces pays de 
comprendre pleinement les différentes 
dispositions concernant les flexibilités prévues 
dans les accords internationaux et d’en tirer 
profit, le cas échéant. 
 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme  

 
26. Encourager les États membres, en 
particulier les pays industrialisés, à inciter leurs 
institutions travaillant dans la recherche et le 
domaine scientifique à renforcer leur coopération 
et leurs échanges avec les institutions de 
recherche développement des pays en 
développement, en particulier des PMA. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
27. Promouvoir les aspects des TIC liés à 
la propriété intellectuelle en faveur de la 
croissance et du développement : permettre, 
dans le cadre d’un organe compétent de l’OMPI, 
des discussions axées sur l’importance 
des aspects des TIC liés à la propriété 
intellectuelle et de leur rôle dans le 
développement économique et culturel, une 
attention particulière devant être accordée à la 
nécessité d’aider les États membres à 
déterminer des stratégies de propriété 
intellectuelle concrètes en ce qui concerne 
l’utilisation des TIC au service du développement 
économique, social et culturel. 
 

 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 15 : Modernisation des offices de propriété 
intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
28. Examiner les politiques et mesures 
relatives à la propriété intellectuelle que les États 
membres, en particulier les pays industrialisés, 
pourraient adopter pour promouvoir le transfert 
et la diffusion de la technologie vers les pays en 
développement. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
29. Inscrire les délibérations sur les questions 
relatives au transfert de technologie en rapport 
avec la propriété intellectuelle dans le mandat 
d’un organe approprié de l’OMPI. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
30. L’OMPI devrait coopérer avec d’autres 
organisations intergouvernementales pour fournir 
aux pays en développement, y compris les PMA, 
sur demande, des conseils sur les moyens 
d’accéder à l’information technologique en 
rapport avec la propriété intellectuelle et d’en 
faire usage, notamment dans les domaines 
présentant un intérêt particulier pour les 
demandeurs. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 12 : Classifications internationales et normes de 
propriété industrielle de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
31. Mettre en œuvre des initiatives arrêtées 
par les États membres qui contribuent au 
transfert de technologie en faveur des pays en 
développement, s’agissant par exemple de 
demander à l’OMPI de faciliter l’accès à 
l’information en matière de brevets accessible au 
public. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 5 : Système du PCT 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 12 : Classifications internationales et normes de 
propriété industrielle de l’OMPI 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
32. Ménager au sein de l’OMPI la possibilité 
d’échanger des informations et des données 
d’expérience nationales et régionales sur 
les liens entre les droits de propriété 
intellectuelle et les politiques en matière de 
concurrence. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
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RECOMMANDATION DU PLAN D’ACTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
33. Demander à l’OMPI d’élaborer un 
mécanisme efficace d’examen et d’évaluation 
annuel, en vue d’analyser l’ensemble de ses 
activités axées sur le développement, 
notamment celles qui ont trait à l’assistance 
technique, en établissant à cette fin 
des indicateurs et des critères spécifiques, le cas 
échéant. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
Programme 26 : Audit et supervision internes 
 

 
34. Afin d’aider les États membres à élaborer 
des programmes nationaux de vaste portée, 
demander à l’OMPI de mener une étude sur 
les obstacles à la protection de la propriété 
intellectuelle dans l’économie informelle, 
notamment sur les coûts et les avantages 
concrets de la protection de la propriété 
intellectuelle, en particulier en ce qui concerne 
la création d’emplois. 
 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 

 
35. Demander à l’OMPI de réaliser, à la 
demande des États membres, de nouvelles 
études pour évaluer l’incidence économique, 
sociale et culturelle de l’utilisation des systèmes 
de propriété intellectuelle dans ces États. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
36. Échanger des données d’expérience sur 
des projets de partenariat ouverts tels que 
le projet sur le génome humain et sur des 
modèles de propriété intellectuelle. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme  
 

 
37. À la demande des États membres et selon 
leurs instructions, l’OMPI peut réaliser des 
études sur la protection de la propriété 
intellectuelle afin de déterminer les liens et 
les incidences possibles entre propriété 
intellectuelle et développement. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
 

 
38. Renforcer la capacité de l’OMPI d’évaluer 
objectivement les incidences des activités de 
l’Organisation sur le développement. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
Programme 26 : Audit et supervision internes 
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POUR LE DÉVELOPPEMENT LIENS AVEC LES PROGRAMMES 

 
39. Demander à l’OMPI d’aider, dans le cadre 
de ses compétences et de sa mission 
fondamentales et en coopération avec 
les organisations internationales compétentes, 
les pays en développement, en particulier 
les pays africains, en menant des études sur 
la fuite des cerveaux et en formulant 
des recommandations en conséquence. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 16 : Études, statistiques et analyse économiques 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme  
 

 
40. Demander à l’OMPI d’intensifier sa 
coopération avec les institutions des Nations 
Unies, en particulier la CNUCED, le PNUE, 
l’OMS, l’ONUDI, l’UNESCO et d’autres 
organisations internationales compétentes, 
notamment l’OMC, sur les questions relatives à 
la propriété intellectuelle et conformément aux 
orientations données par les États membres, afin 
de renforcer la coordination pour une efficacité 
maximum dans l’application de programmes de 
développement. 

 
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 14 : Services mondiaux d’information en matière 
de propriété intellectuelle 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
 

 
41. Effectuer une étude des activités 
d’assistance technique de l’OMPI existantes 
dans le domaine de la coopération et 
du développement. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 11 : Académie de l’OMPI 
Programme 18 : Propriété intellectuelle et défis mondiaux  
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  
Programme 26 : Audit et supervision internes 
Programme 30 : Petites et moyennes entreprises 
 

 
42. Renforcer les mesures visant à assurer 
une large participation de la société civile dans 
son ensemble aux activités de l’OMPI, 
conformément à ses critères concernant 
l’admission et l’accréditation des ONG, tout en 
gardant cette question à l’ordre du jour. 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 17 : Promouvoir le respect de la propriété 
intellectuelle 
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et du 
programme 
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43. Examiner comment améliorer le rôle de 
l’OMPI dans la recherche de partenaires pour 
le financement et l’exécution de projets relatifs à 
la fourniture d’une assistance ayant trait à 
la propriété intellectuelle dans le cadre d’une 
procédure transparente et contrôlée par 
les membres et sans préjudice des activités de 
l’OMPI en cours. 

 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 9 : Afrique, pays arabes, Asie et Pacifique, pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes, pays les moins avancés 
Programme 10 : Coopération avec certains pays d’Europe et 
d’Asie 
Programme 20 : Bureaux extérieurs et relations extérieures 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme 
 

 
44. Compte tenu de la nature de l’OMPI, qui 
est une Organisation contrôlée par ses membres 
en tant qu’institution spécialisée de 
l’Organisation des Nations Unies, les réunions 
ou les consultations formelles et informelles 
relatives aux activités d’établissement de normes 
dans l’Organisation, organisées par le Bureau 
international, à la demande des États membres, 
devraient se tenir principalement à Genève, 
d’une manière ouverte et transparente pour tous 
les membres.  Lorsque de telles réunions se 
tiendront hors de Genève, les États membres 
seront informés par les voies officielles, 
suffisamment tôt, et consultés sur le projet 
d’ordre du jour et de programme. 
 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 4 : Savoirs traditionnels, expressions culturelles 
traditionnelles et ressources génétiques  
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour 
le développement 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  

 
45. Replacer l’application des droits de 
propriété intellectuelle dans le contexte plus 
large de l’intérêt général et en particulier 
des préoccupations relatives au développement, 
étant donné que, conformément à l’article 7 de 
l’Accord sur les ADPIC, “la protection et le 
respect des droits de propriété intellectuelle 
devraient contribuer à la promotion de 
l’innovation technologique et au transfert et à 
la diffusion de la technologie, à l’avantage 
mutuel de ceux qui génèrent et de ceux qui 
utilisent des connaissances techniques et d’une 
manière propice au bien-être social et 
économique, et à assurer un équilibre de droits 
et d’obligations”. 
 

 
Programme 1 : Brevets 
Programme 2 : Marques, dessins et modèles industriels et 
indications géographiques  
Programme 3 : Droit d’auteur et droits connexes 
Programme 8 : Coordination du Plan d’action pour le 
développement 
Programme 17 : Promouvoir le respect de la propriété 
intellectuelle 
Programme 21 : Direction générale 
Programme 22 : Gestion des finances, du budget et 
du programme  

 

 

 

[Fin de l’annexe IX, les appendices suivent] 
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APPENDICE A 

CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES 
(en francs suisses) 

 
 

Unités de 
contribution

 
Contribution1

 
Contribution1 

 
Contributions

États membres d’une ou de 
plusieurs unions financées 

par des contributions 
Classe de 

contribution 2010-2011 2010 2011 2010-2011 
   
Afghanistan2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Afrique du Sud IVbis 7,5 341 842 341 842 683 684
Albanie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Algérie S 0,125 5 697 5 697 11 394
Allemagne I 25 1 139 475 1 139 475 2 278 950
Andorre IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Angola  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Antigua-et-Barbuda Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Arabie saoudite VII 1 45 579 45 579 91 158
Argentine VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Arménie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Australie III 15 683 685 683 685 1 367 370
Autriche IVbis 7,5 341 842 341 842 683 684
Azerbaïdjan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Bahamas  Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Bahreïn S 0,125 5 697 5 697 11 394
Bangladesh Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Barbade Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Bélarus IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Belgique III 15 683 685 683 685 1 367 370
Belize Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Bénin Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Bhoutan  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Bolivie (État plurinational 
de) 

Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698

Bosnie-Herzégovine Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Botswana Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Brésil VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Brunéi Darussalam  S 0,125 5 697 5 697 11 394
Bulgarie VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Burkina Faso Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Burundi Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Cambodge  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Cameroun Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Canada IV 10 455 790 455 790 911 580
Cap-Vert Sbis 0,0625 2 849 2 849 4 273
Chili IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Chine IVbis 7,5 341 842 341 842 683 684
Chypre S 0,125 5 697 5 697 11 394
Colombie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Comores Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Congo  Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Costa Rica S 0,125 5 697 5 697 11 394
Côte d’Ivoire Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Croatie VIII 0,5 22 789 22 789 45 578
Cuba S 0,125 5 697 5 697 11 394
Danemark IV 10 455 790 455 790 911 580
Djibouti Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Dominique  Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Égypte S 0,125 5 697 5 697 11 394
El Salvador S 0,125 5 697 5 697 11 394
Émirats arabes unis  IX 0,25 11 395 11 395 22 790
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Unités de 
contribution

 
Contribution1

 
Contribution1 

 
Contributions

États membres d’une ou de 
plusieurs unions financées 

par des contributions 

Classe de 
contribution 2010-2011 2010 2011 2010-2011 

   
Équateur S 0,125 5 697 5 697 11 394
Érythrée 2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Espagne IV 10 455 790 455 790 911 580
Estonie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
États-Unis d’Amérique  I 25 1 139 475 1 139 475 2 278 950
Éthiopie 2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Ex-République yougoslave 
de Macédoine 

VIII 0,5 22 789 22 789 45 578

Fédération de Russie  IV 10 455 790 455 790 911 580
Fidji Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Finlande IV 10 455 790 455 790 911 580
France I 25 1 139 475 1 139 475 2 278 950
Gabon Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Gambie  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Géorgie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Ghana Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Grèce VI 3 136 737 136 737 273 474
Grenade Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Guatemala S 0,125 5 697 5 697 11 394
Guinée Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Guinée équatoriale Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Guinée-Bissau Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Guyana Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Haïti Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Honduras Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Hongrie VI 3 136 737 136 737 273 474
Inde VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Indonésie VII 1 45 579 45 579 91 158
Iran (République 
islamique d’) 

VII 1 45 579 45 579 91 158

Iraq Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Irlande IV 10 455 790 455 790 911 580
Islande VIII 0,5 22 789 22 789 45 578
Israël VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Italie III 15 683 685 683 685 1 367 370
Jamahiriya arabe libyenne  S 0,125 5 697 5 697 11 394
Jamaïque Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Japon I 25 1 139 475 1 139 475 2 278 950
Jordanie Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Kazakhstan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Kenya Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Kirghizistan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Koweït 2 IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Lesotho Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Lettonie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Liban S 0,125 5 697 5 697 11 394
Libéria Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Liechtenstein VIII 0,5 22 789 22 789 45 578
Lituanie IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Luxembourg VII 1 45 579 45 579 91 158
Madagascar Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Malaisie VIII 0,5 22 789 22 789 45 578
Malawi Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Maldives 2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Mali Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Malte Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Maroc S 0,125 5 697 5 697 11 394
Maurice Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
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Unités de 
contribution

 
Contribution1

 
Contribution1 

 
Contributions

États membres d’une ou de 
plusieurs unions financées 

par des contributions 

Classe de 
contribution 2010-2011 2010 2011 2010-2011 

   
Mauritanie Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Mexique IVbis 7,5 341 842 341 842 683 684
Micronésie (États fédérés 
de) 

Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698

Monaco VII 1 45 579 45 579 91 158
Mongolie Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Monténégro IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Mozambique  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Myanmar 2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Namibie Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Népal  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Nicaragua Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Niger  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Nigéria S 0,125 5 697 5 697 11 394
Norvège IV 10 455 790 455 790 911 580
Nouvelle-Zélande VI 3 136 737 136 737 273 474
Oman  S 0,125 5 697 5 697 11 394
Ouganda Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Ouzbékistan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Pakistan S 0,125 5 697 5 697 11 394
Panama S 0,125 5 697 5 697 11 394
Papouasie-Nouvelle-
Guinée  

Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698

Paraguay Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Pays-Bas III 15 683 685 683 685 1 367 370
Pérou S 0,125 5 697 5 697 11 394
Philippines  S 0,125 5 697 5 697 11 394
Pologne VI 3 136 737 136 737 273 474
Portugal IVbis 7,5 341 842 341 842 683 684
Qatar  S 0,125 5 697 5 697 11 394
République arabe syrienne  Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
République centrafricaine  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
République de Corée  V 5 227 895 227 895 455 790
République de Moldova  IX 0,25 11 395 11 395 22 790
République démocratique 
du Congo  

Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848

République démocratique 
populaire lao  

Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848

République dominicaine  S 0,125 5 697 5 697 11 394
République populaire 
démocratique de Corée 

Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698

République tchèque  VI 3 136 737 136 737 273 474
République-Unie de 
Tanzanie  

Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848

Roumanie VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Royaume-Uni I 25 1 139 475 1 139 475 2 278 950
Rwanda Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Sainte-Lucie Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Saint-Kitts-et-Névis Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Saint-Marin IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Saint-Siège  IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Saint-Vincent-
et-les-Grenadines 

Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698

Samoa  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Sao Tomé-et-Principe Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Sénégal Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Serbie VIII 0,5 22 789 22 789 45 578
Seychelles  Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
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Unités de 
contribution

 
Contribution1

 
Contribution1 

 
Contributions

États membres d’une ou de 
plusieurs unions financées 

par des contributions 

Classe de 
contribution 2010-2011 2010 2011 2010-2011 

   
Sierra Leone Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Singapour IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Slovaquie VI 3 136 737 136 737 273 474
Slovénie VII 1 45 579 45 579 91 158
Somalie 2 Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Soudan  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Sri Lanka Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Suède III 15 683 685 683 685 1 367 370
Suisse III 15 683 685 683 685 1 367 370
Suriname Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Swaziland Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Tadjikistan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Tchad Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Thaïlande IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Togo Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Tonga Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Trinité-et-Tobago S 0,125 5 697 5 697 11 394
Tunisie S 0,125 5 697 5 697 11 394
Turkménistan IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Turquie VIbis 2 91 158 91 158 182 316
Ukraine IX 0,25 11 395 11 395 22 790
Uruguay S 0,125 5 697 5 697 11 394
Venezuela (République 
bolivarienne du) 

IX 0,25 11 395 11 395 22 790

Viet Nam S 0,125 5 697 5 697 11 394 
Yémen  Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Zambie Ster 0,03125 1 424 1 424 2 848
Zimbabwe Sbis 0,0625 2 849 2 849 5 698
Total des contributions   17 414 016 17 414 016 34 828 032

 
1 La valeur d’une unité est de 45 579 francs suisses pour les années 2010 et 2011. 
2  États membres de l’OMPI qui ne sont membres d’aucune union. 
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APPENDICE B 

DÉFINITION DES RUBRIQUES BUDGÉTAIRES 

 

RECETTES, PAR PROVENANCE 

• Contributions : contributions des États membres à l’Organisation selon le système de 
contribution unique. 

• Taxes : taxes revenant au Bureau international dans le cadre des systèmes du PCT, de Madrid, 
de La Haye et de Lisbonne. 

• Intérêts : recettes représentant les intérêts sur les dépôts de fonds. 

• Publications : recettes provenant de la vente des publications et des abonnements aux 
périodiques publiés par le Secrétariat sur papier, CD-ROM ou tout autre support. 

• Autres recettes : taxes d’arbitrage concernant les litiges relatifs aux noms de domaine, droits 
d’inscription à certaines conférences et programmes de formation, recettes provenant des 
services d’appui fournis en rapport avec des activités extrabudgétaires de l’OMPI financées par 
le PNUD ou par des fonds fiduciaires, ajustements comptables (crédits) relatifs à des années 
antérieures et ajustements de change (crédits), recettes provenant de la location de locaux 
appartenant à l’OMPI, et remboursements par l’UPOV à l’OMPI de services d’appui 
administratif. 

OBJETS DE DÉPENSE 

DÉPENSES DE PERSONNEL 

• Postes : rémunération perçue par les fonctionnaires, en particulier les traitements, les 
indemnités de poste, les allocations familiales, les primes pour connaissances linguistiques, les 
paiements pour heures supplémentaires, les indemnités de non-résident, les primes 
d’affectation et les indemnités de représentation. 

• Agents temporaires : rémunération et indemnités versées au personnel engagé pour des 
périodes de courte durée et des contrats de travail spécial. 

• Consultants : rémunération et indemnités versées aux consultants du siège. 

• Contrats de louage de services : rémunération versée aux titulaires de contrats de louage de 
services au siège. 

• Stagiaires : rémunération et indemnités versées aux stagiaires du siège. 

AUTRES DÉPENSES 

Voyages et bourses 

• Missions de fonctionnaires : frais de voyage et indemnités journalières de subsistance des 
fonctionnaires et des consultants du siège de l’Organisation en voyage officiel. 

• Voyages des tiers : frais de voyage et indemnités journalières de subsistance de 
fonctionnaires nationaux, de participants et de conférenciers se rendant à des réunions 
organisées sous l’égide de l’OMPI. 
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• Bourses : frais de voyage, indemnités journalières de subsistance, droits d’inscription et autres 
dépenses afférentes à la participation de stagiaires à des cours, séminaires et stages. 

Services contractuels 

• Conférences : rémunération, frais de voyage et indemnités journalières de subsistance des 
interprètes;  location de salles de conférence et de matériel d’interprétation;  rafraîchissements 
et réceptions;  frais afférents à tout autre service directement lié à l’organisation d’une 
conférence. 

• Honoraires d’experts : rémunération, frais de voyage, indemnités journalières et honoraires 
versés aux conférenciers. 

• Publication : travaux d’impression et de reliure faits à l’extérieur;  revues;  papier et impression;  
autres travaux d’impression : tirages à part d’articles parus dans les revues;  brochures;  traités;  
recueils;  manuels;  formulaires de travail et autres travaux d’impression divers;  production de 
CD-ROM, de cassettes vidéos, de bandes magnétiques et autres formes de publication 
électronique. 

• Autres : honoraires de traducteurs de documents;  location de temps machine pour le 
traitement informatique;  dépenses de formation du personnel;  frais de recrutement;  autres 
services contractuels externes. 

Dépenses de fonctionnement 

• Locaux et entretien : acquisition, location, amélioration et entretien des locaux à usage de 
bureaux et location ou entretien de matériel et de mobilier, remboursement d’emprunt pour la 
nouvelle construction, consultants extérieurs en gestion pour la nouvelle construction. 

• Communications et autres dépenses : frais de téléphone, Internet, télégraphe, télex, 
télécopie et courrier, y compris les frais de port et de transport de documents;  assistance 
médicale, service logement, contributions à des activités administratives communes au sein du 
système des Nations Unies, Tribunal administratif, Association du personnel, frais de 
représentation;  frais bancaires;  intérêts sur prêts bancaires et autres (à l’exception des prêts 
afférents aux bâtiments);  ajustements de change (débits);  et dépenses relatives à la 
vérification des comptes. 

Matériel et fournitures 

• Mobilier et matériel : mobilier et machines de bureau;  matériel informatique (ordinateurs 
personnels, ordinateurs portables, imprimantes, serveurs, etc.);  matériel utilisé pour les 
conférences;  matériel de reproduction des documents;  matériel de transport. 

• Fournitures : papier et fournitures de bureau;  fournitures de reproduction interne (offset, 
microfilms, etc.);  livres de bibliothèque et abonnements à des revues et périodiques;  
uniformes;  fournitures de traitement de données;  logiciels et licences informatiques. 
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APPENDICE C 

FORMULES DE FLEXIBILITÉ 

 

Généralités 

 Les formules de flexibilité constituent un mécanisme qui permet d’ajuster le niveau des 
ressources financières allouées aux systèmes mondiaux de protection (PCT, système de Madrid et 
système de La Haye) en fonction de variations non budgétées du nombre total de demandes 
d’enregistrement.  Les formules de flexibilité pour les systèmes du PCT, de Madrid et de La Haye ont 
été révisées et approuvées par leurs assemblées respectives, tenues entre le 24 septembre et le 
3 octobre 2007. 

Système du PCT 

 La formule de flexibilité révisée pour le système du PCT est décrite dans le document 
PCT/A/36/5 et a été approuvée par l’Assemblée de l’Union du PCT, comme il ressort du 
document PCT/A/36/13.  Comme indiqué dans ces documents, la formule de flexibilité du PCT a été 
révisée compte tenu d’une variation budgétaire de 341 870 francs suisses pour 1000 demandes 
internationales selon le PCT non budgétées.  La formule révisée ne lie plus, comme dans le passé, 
les variations du nombre de demandes aux variations du nombre de postes.  Il est plutôt proposé de 
faire varier le montant total des ressources allouées aux programmes directement concernés, ce qui 
permet d’utiliser ces ressources tant pour des dépenses de personnel (par exemple, attribution de 
postes, recrutement d’agents temporaires ou contrats de louage de services) que pour d’autres 
dépenses non liées au personnel (par exemple, contrats de sous-traitance).  Les ressources résultant 
des ajustements sont allouées à l’administration du système du PCT et aux services d’appui selon un 
ratio de 87,5% et 12,5% respectivement. 

Système de Madrid 

 La formule de flexibilité révisée pour le système de Madrid est décrite dans le document 
MM/A/38/5 et a été approuvée par l’Assemblée de l’Union de Madrid, comme il ressort du 
document MM/A/38/6.  La nouvelle formule permet de procéder à l’ajustement du budget de l’Union 
de Madrid pour un montant de 197 060 francs suisses pour chaque variation de 500 enregistrements 
ou renouvellements inscrits par rapport aux prévisions initiales approuvées.  La formule ne lie plus 
l’ajustement uniquement au nombre de membres du personnel, mais permet plutôt d’opérer des 
ajustements dans les ressources financières globales allouées aux programmes directement 
concernés par le traitement des demandes.  Ces ressources peuvent être utilisées soit pour des 
dépenses de personnel (postes, agents temporaires, etc.) soit pour des dépenses non liées au 
personnel (par exemple, contrats de sous-traitance).  Les ressources résultant des ajustements sont 
allouées à l’administration du Service d’enregistrement international des marques et aux services 
d’appui selon un ratio de 87,5% et 12,5% respectivement. 

Système de La Haye 

 La formule de flexibilité révisée pour le système de La Haye est décrite dans le document 
H/A/24/3 et a été approuvée par l’Assemblée de l’Union de La Haye, comme il ressort du 
document H/A/24/4.  La nouvelle formule permet de procéder à l’ajustement du budget de l’Union de 
La Haye pour un montant de 99 024 francs suisses pour chaque variation de 300 enregistrements ou 
renouvellements inscrits par le Service d’enregistrement de l’Union de La Haye par rapport aux 
prévisions initiales approuvées.  Les ressources peuvent être utilisées soit pour des dépenses de 
personnel soit pour des dépenses non liées au personnel, et elles sont allouées à l’administration du 
Service d’enregistrement de l’Union de La Haye et aux services d’appui selon un ratio de 87,5% 
et 12,5% respectivement. 
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APPENDICE D 

SIGLES UTILISÉS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT 

 

ACE Comité consultatif sur l’application des droits 
AGICOA Association de gestion internationale collective des œuvres audiovisuelles 
AIMS système de gestion de l’information administrative 
ARIPO Organisation régionale africaine de la propriété intellectuelle 
 
CCI Centre du commerce international 
CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
ccTLDs domaines de premier niveau qui sont des codes de pays 
CDB Convention sur la diversité biologique 
CDIP Comité du développement et de la propriété intellectuelle 
CFPI Commission de la fonction publique internationale 
CIB classification internationale des brevets 
CIPPI Conseil interétatique pour la protection de la propriété industrielle 
CLEA Collection de lois accessible en ligne 
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
 
DGRH Département de la gestion des ressources humaines 
 
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
 
groupe ACA Groupe des activités communes d’achat des Nations Unies 
gTLD domaine générique de premier niveau 
 
ICANN Internet Corporation for Assigned Names and Numbers 
ICSEI Coopération internationale pour la recherche et l’examen des inventions 
IFAC Fédération internationale des comptables 
IFRRO Fédération internationale des organismes gérant les droits de reproduction 
IGC Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux 

ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore 
IPACIS Assemblée interparlementaire des États membres de la CEI 
IPSAS Normes comptables internationales pour le secteur public 
IPSASB Conseil des normes comptables internationales du secteur public 
ISO Organisation internationale de normalisation 
ITIL Bibliothèque sur les infrastructures informatiques 
 
KIPO Office coréen de la propriété intellectuelle 
 
MAPS Madrid Agreement and Protocol System 
MOSS Normes minimales de sécurité opérationnelle (des Nations Unies) 
 
OAPI Organisation africaine de la propriété intellectuelle 
OEAB Organisation eurasienne des brevets 
OEB Office européen des brevets 
OMC Organisation mondiale du commerce 
OMD Organisation mondiale des douanes 
OMS Organisation mondiale de la santé 
ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 



Programme et budget pour 2010-2011 
 
 

262 

PCDA Comité provisoire sur les propositions relatives à un plan d’action de l’OMPI 
pour le développement 

PCT Traité de coopération en matière de brevets 
PLT Traité sur le droit des brevets 
PMA pays les moins avancés 
PMSDS Système de gestion des performances et de perfectionnement du personnel 
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement 
 
SCCR Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes 
SCP Comité permanent du droit des brevets 
SCT Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels 

et des indications géographiques 
SDWG Groupe de travail sur les normes et la documentation 
SGED système de gestion électronique des documents 
 
TIC techniques de l’information et des communications 
 
UDRP principes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges relatifs 

aux noms de domaine 
UE Union européenne 
UIT Union internationale des télécommunications 
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
UNGM Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies 
UN-H-MOSS Normes minimales de sécurité opérationnelle recommandées par le siège des 

Nations Unies 
UNIACB Comité interinstitutions de l’ONU sur la bioéthique 
UNICC Centre international de calcul des Nations Unies 
UPOV Union internationale pour la protection des obtentions végétales 
 
WCT Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur 
WPPT Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes 
 
 
 

[Fin des appendices et du document] 
 

 


